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Réseaux sociaux
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La BRVM ouvre sa 
séance de cotation du 
jour en hausse par 
rapport à la séance 
précédente...

La BRVM ouvre 
sa séance du Jour

Bourse Uemoa
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TikTok devient 
l’appli la plus 

téléchargée au monde

Togo / Privatisation de la banque BTCI

Journée internationale de la jeunesse 2021

TikTok, l’application 
pour adolescents déte-
nue par le groupe chinois 
ByteDance ...

L’Etat cède ses 
parts à IB Holding 

 ● (Page 03) 

Le Covid devrait coûter 
16,4 milliards à la 
Confédération en 2021

Suisse

Selon une première 
extrapolation, Berne 
s’attend pour 2021 à 
un déficit de finance-
ment ...

Togo, terre des 
investissements 

Agro-industrie

Deux plateformes numé-
riques ont été lancées en 
début de semaine à Lomé 
par le ministère togolais 
en charge de la promo-
tion de ...

 ● (Page 08)

 ● (Page 08)

Union africaine 

Le diplomate 
d’Israël a présenté ses 
lettres de créances
L'ambassadeur d'Israël 
à l’Union africaine (UA) 
Alaly Adamso, a présen-
té le 22 ...
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Renforcement 
des capacités des 
membres du CNF 

Transport dans l’espace CEDEAO/UEMOA

Le Comité National de 
Facilitation des trans-
ports (CNF), avec l’appui 
technique et financier du 
Groupe de la ...  ● (Page 04)

Dr Biram Thiam/dialogue social 
« Les négociations sont 
souvent faites dans
 la précipitation » 

Dans cet entretien, le Se-
crétaire permanent (SP) 
du Conseil du travail et 
du dialogue social de 
l’UEMOA, Dr ...  ● (Page 06)
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Cours des devises offert par
du Togo

Devise
Achat
Vente

Euro

655,957 548,000 5,005 766,500 606,000 439,750 84,500 148,750

655,957 555,000 5,065 773,500 612,000 446,750 86,250

Source : BCEAO

151,500

Dollar us Yen japonais Livre sterling Franc suisse Dollar canadien Yuan chinois Dirham Emirats 
Arabes Unis

 ● Mahamadou Bonkoungou,PCA 
de IB Holding
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Baromètres Togo
Référentiel
Valeur Sources
Superficie :   56 600 km² Populationdata
Population :   7 889 094 habitants (2018) Banque mondiale

Croissance démographique : 2,42 % / an Populationdata
Taux de natalité :       33,30 ‰ (2017) Populationdata
Taux de mortalité :    6,90 ‰ (2017) Populationdata
Espérance de vie :      65,00 ans (2016) Populationdata
Déficit budgétaire :    2,1% (2017) BAD
Smig : 35 000 FCFA (2012) CCI
Effectif des Agents de l’Etat : 44 504 (2015) Fonctionpublique

Risque pays (Coface) : C COFACE
Taux de scolarisation : 83% INSEED

Pays frontaliers : Ghana, Bénin, Burkina Faso
Indice de fécondité :    4,38 enfants / femme (2017) Populationdata

Chiffres clés
Valeur Sources
Taux de croissance : 5,1 (2019) CNC
Pib/hbt : 672 Dollars US populationdata
Taux d’inflation : 1,7 (2019) CNC
Balance commerciale :   373.810 millions (2017) BCEAO
Dette publique :   72% du Pib (2018) FMI
Taux de chômage : 3,4% (2015) PNUD
Budget national :   1.461,0 milliards F CFA (2019) MEF
Notation financière : « B » (Mai 2019) Standard & Poor’s
IDH :     0,503 / 1 (2017) Populationdata

Amélioration de rendement

INAM lance le progiciel intégré SAP
L'Institut National d'Assurance Maladie du Togo (INAM) a procédé au lancement 
officiel du progiciel intégré SAP (Système Application and Product for data proces-
sing) le vendredi 25 juin 2021 à Lomé, en vue d'améliorer son rendement.

 ● Bernard AFAWOUBO
 

Amorcée depuis 
quelque  temps,  la 
marche  vers  la  mo-

dération pour amélioration 
de  sa  performance  vis-à-vis 
des populations se poursuit 
au sein de L'Institut Natio-
nal  d'Assurance  Maladie 
(INAM).  C'est  dans  cette 
optique,  que  L'Institution  a 
lancé  officiellement  le  pro-
giciel  intégré  SAP  (System 
Application  and  Product  for 
data processing) ce vendredi 
25  juin  2021  à  Lomé. Cette 
cérémonie de lancement 
s’est déroulée en présence 
de  la  Directrice  Générale, 
Myriam  Dossou-d’Almeida, 
du  chef  projet  SAP  Inam 
ADOGLI Komigan, de Koné 
Sakarya, DG Groupe ALINK 
Telecom et plusieurs autres 
personnalités.  Le  progiciel 
SAP qui comporte au total 
quatre modules notamment 
le module  controlling  (CO), 
le module Human Capital 
Management (HCM), le mo-
dule  Matériel  Management 
(MM)  et  le module  Finance 
(FI)  d'inscrit  dans  la  vision 
de  l’institution,  qui  est  de 

devenir un centre d’expertise 
national de l’assurance mala-
die au Togo et dans la sous-
région où l’innovation s’allie 
à l’excellence pour optimiser 
la gestion des ressources et 
offrir des services de qualité. 
A en croire ADOGLI Komi-
gan, Chef projet SAP INAM, 
cet outil de travail qui vient 
d'être  lancé    est  l’aboutisse-
ment d’un travail de longue 
haleine  qui  va  améliorer  la 
productivité dans notre ins-
titution car ce progiciel a 
déjà  fait  ses preuves dans  le 
monde. « Après que la déci-
sion ait été prise par l’INAM 
d’implémenter  le  SAP,  la 
contribution  de  ALINK 
Group  a  concerné  la  partie 
planification,  la  partie  exé-
cution et l’accompagnement 
de notre partenaire pour 

l’implémentation du projet » 
a indiqué Koné Sakarya, DG 
Groupe ALINK Telecom. La 
Directrice  Générale  d’Inam, 
Myriam  Dossou  D’Almei-
da a remercié le Conseil 
d’Administration pour la 
confiance  sans cesse renou-
velée.  Elle a par ailleurs, ex-
horté le personnel à faire bon 
usage  de  ce  joyau  pour  une 
amélioration de la qualité du 
service  rendu  par  l’INAM. 
Il  faut  noter  que  juste  après 
le progiciel SAP, l’INAM se 
prépare  dans  les  prochains 
jours  à  lancer  l’exploitation 
de son application métier dé-
nommé  «ISTANE»  qui  sera 
prioritairement utilisé dans 
les  formations  sanitaires  de 
niveau  CHU,  CHR,  CHP  et 
pharmacies.

Café-Cacao

L’ICAT fournira plus d’un million de plants aux producteurs  
Pour la prochaine campagne agricole, l’Institut de Conseil et d’Appui Technique 
(ICAT) va mettre à travers son unité technique café-cacao, 1 195 000 jeunes plants 
de caféiers et de cacaoyers à disposition des agriculteurs.  
 

Ce sont, dans le détail, 
des  plants  (635  000 
caféiers  et  560  000 

cacaoyers), produits et sélec-
tionnés par les services tech-
niques, qui doivent permettre 
d'améliorer la productivité 
nationale et renouer avec le 
succès,  après  une  campagne 
mitigée.  Du  côté  du  minis-
tère de l’agriculture, qui s’est 
donné  pour  objectif  d’amé-
liorer la productivité des 
plantations  d’au moins  10% 
chaque  année,  on  table  sur 

la  création  de  340  hectares 
de nouvelles plantations de 
caféiers  et  de  287  hectares 
de  plantations  de  cacaoyers. 
Notons que, selon  le dernier 
rapport annuel de la Banque 
Centrale des Etats d’Afrique 

de  l’Ouest  (Bceao),  la  pro-
duction  togolaise  de  café 
serait  de  19  184  t  en  2020, 
repassant  ainsi  sous  la barre 
des 20 000 t, après s’être éta-
blie à 21 316 t en 2019. Dans 
le  même  temps,  la  filière 
cacao continue sa croissance. 
De 2019 à 2020, alors qu’ils 
étaient de 12 674 t en 2018, 
les volumes ont augmenté de 
10%, passant de 14 264 à 15 
690 t.

Avec Togo First 
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Aux décideurs ...

COVID-19 a mis en lumière la façon dont la mondialisation peut lutter contre les inéga-
lités.
La mondialisation est un concept à multiples facettes qui décrit le processus de créa-

tion de réseaux de connexions à travers le monde. Elle implique l'interdépendance des éco-
nomies nationales et l'intégration de l'information, des biens, du travail et du capital, pour n'en 
nommer que quelques-uns.
La pandémie a illuminé à la fois la mondialisation (un virus s'est mondialisé en quelques se-
maines grâce à la mondialisation et à l'interconnexion) et la démondialisation (l'effondrement 
de la coopération internationale et la réémergence du nationalisme en matière d'équipement de 
protection individuelle, dispositifs médicaux et vaccins). 
En raison de chaînes de production et d'approvisionnement mondiales bien établies et inter-
dépendantes, les prévisions économiques étaient pessimistes au cours des premiers mois de 
la pandémie en raison de la fermeture des frontières internationales et des fermetures d'entre-
prises.
La perspective de voir le monde plonger dans une autre récession économique majeure et à 
long terme similaire à la Grande Dépression des années 30 et à la récession de 2008 était une 
priorité pour les économistes, les gouvernements et les citoyens.

Les efforts de reprise ont pris racine tôt par rapport à ces deux crises économiques majeures, 
suggérant que le commerce mondial est beaucoup plus résistant que prévu. En fait, il y a lieu 
d'être optimiste quant à la reprise économique du COVID-19 ainsi qu'à l'avenir de la mondiali-
sation.
Les entreprises multinationales ont déjà eu leur test de résistance lors de l'effondrement du 
commerce mondial en 2008-2009. Cet effondrement a déclenché un processus de démondia-
lisation, mais le commerce mondial des marchandises et la production industrielle ont rapide-
ment retrouvé leurs sommets précédents – et ils l'ont fait encore plus rapidement pendant la 
crise du COVID-19. Le choc a été brutal et immédiat, mais la reprise aussi.
Les fl ux dits invisibles (IDE, envois de fonds, tourisme, coopération offi cielle au développement) 
ont été plus durement touchés, et il ne faut pas s'attendre à une reprise complète tant que le 
déploiement de la vaccination n'aura pas une portée suffi samment mondiale. Néanmoins, il 
n'est pas irréaliste de s'attendre à une reprise économique rapide une fois la pandémie passée.
Ironiquement, les attaques contre la mondialisation étaient un symptôme d'une maladie sous-
jacente – l'inégalité – qui a été éclairée par la pandémie.
La mondialisation manquait de retombées bénéfi ques pour ceux qui en avaient le plus besoin. 
La pandémie nous a appris que les inégalités sont le terreau de la propagation des maladies 
littérales et de la souffrance qui s'ensuit. Pour réduire les vulnérabilités aux futures épidémies, 
il faut s'attaquer à ces inégalités.
Mais la lutte contre les crises futures ne peut se limiter aux seuls développements domes-
tiques, car les inégalités sont mondiales. Adhérer aux Objectifs de Développement Durable des 
Nations Unies est donc un projet d'investissement à haut rendement.
La poussée vers la démondialisation existe certainement toujours. Mais les économies sont 
désormais connectées numériquement comme elles ne l'ont jamais été auparavant.
C'est une évolution positive, car mettre fi n à la pandémie de COVID-19 et prévenir de futures 
crises nécessitent une coopération internationale et un effort mondial pour garantir qu'aucun 
pays ne soit laissé pour compte. Les vaccins doivent être disponibles et abordables pour tous 
les pays, comme viennent de le réitérer les dirigeants des pays du G7 dans leur promesse de 
fournir un milliard de doses du vaccin COVID-19 aux pays les plus pauvres.
Tout comme la mondialisation a des ramifi cations pour tous les pays, la santé d'une nation 
affecte la santé de toutes les nations. Cela nécessite une approche globale pour assurer l'éga-
lité de tous les citoyens du monde.

COVID-19 et mondialisation

KPATIDE Komlan

Développement humain 

3ème édition du Forum foncier de la société civile  
L’ONG Autopromotion rurale pour un développement humain durable (ADHD) 
organise en collaboration avec le Ministère de l’Urbanisme, de l’habitat et de la 
réforme foncière, et l’International Land Coalition et REDD+ la 3ème édition du 
Forum foncier de la société civile du 23 au 25 Juin 2021 à Lomé pour contribuer 
à l’effort du gouvernement dans le processus de réforme foncière.

 ● Bernard AFAWOUBO

Depuis plusieurs an-
nées, le foncier est 
source de confl it 

dans des communautés voi-
sines mettant ainsi en péril 
la paix et la cohésion sociale 
entre les citoyens togolais 
alors qu’il devrait être source 
de richesse et de dévelop-
pement. Le gouvernement 
togolais s’est engagé il y’a 
quelques années dans un 
processus de réforme fon-
cière afi n de mettre fi n à ces 
confl its constatés dans le 
pays. Aussi plusieurs acteurs 
et autres structures tant éta-
tiques que de la société civile 
se sont-ils donnés pour mis-
sion d’œuvrer à travers des 
initiatives pour contribuer 
à une bonne gouvernance 
foncière afi n d’apporter 
leur pierre non seulement 
au développement durable 
mais aussi et surtout de dé-
samorcer la bombe sociale 
que constitue les litiges fon-
ciers. C’est dans cette ligne 
droite que l’ONG Autopro-
motion rurale pour un déve-
loppement humain durable 
(ADHD) organise en colla-

boration avec le Ministère 
de l’Urbanisme, de l’habitat 
et de la réforme foncière, 
International Land Coalition, 
REDD+, du 23 au 25 juin 
2021 à Lomé, la 3ème édi-
tion du Forum foncier de la 
société civile. L’objectif visé 
par cette troisième édition 
qui est placée sous le thème 
« Vers une gouvernance 
foncière centrée sur les per-
sonnes au Togo : le Temps de 
l’action » est de contribuer 
à l’effort du gouvernement 
dans le processus de réforme 
foncière engagée pour une 
gouvernance foncière qui 
prenne en charge les besoins 
des populations qui vivent de 
la terre.
Plan d’action 2022-2025
Au cours de cette rencontre 
de trois jours, les partici-
pants venus de différentes 
régions du pays font faire 
le bilan des éditions précé-
dentes, présenter les diffi cul-
tés rencontrées sur le terrain 
et projeter l’avenir en élabo-
rant un plan d’action pour la 
période 2022-2025 au niveau 
de chaque acteur membre de 
la SNE. Il sera également 

question à l’issu des travaux 
de soumettre ce plan d’action 
aux partenaires techniques et 
fi nanciers pour solliciter leur 
appui pour sa mise en œuvre. 
Participant à ce forum par 
visioconférence, le Coordon-
nateur ILC Afrique a estimé 
que ce Forum est une occa-
sion pour les acteurs fonciers 
de la société civile, de la 
SNE Togo ainsi que les par-
tenaires techniques et fi nan-
ciers d’apprécier le progrès 
réalisé dans le processus de 
réforme foncière récemment 
entamée et aussi pour échan-
ger et statuer sur les actions à 
mener pour appuyer ce pro-
cessus comportant la réforme 
foncière. « Le chemin a été 
long et nous le savons tous, 
mais nous avons encore de 
chemin à parcourir. Et c’est 
la raison même de la tenue 
du présent Forum de la so-
ciété civile sur le foncier. Il 
s’agit certes, d’une instance 
statutaire et nous en sommes 
à la 3ème édition. Toutefois, 
le contexte et la justifi cation 
sont bien compris par tous 
les acteurs.

 ● Photo de famille

Aux décideurs ...

Plus d'un an après le début de la pandémie, les questions concernant les 
réponses immunitaires après COVID continuent de semer la confusion. 
Une question que beaucoup de gens se posent est de savoir si l'immuni-

té que vous obtenez en contractant COVID et en vous rétablissant est suffi sante 
pour vous protéger à l'avenir.
La réponse est non, ce n'est pas le cas. Les réponses immunitaires sont innées 
ou acquises. L'immunité innée ou à court terme se produit lorsque les cellules 
immunitaires qui constituent la première ligne de défense du corps sont acti-
vées contre un agent pathogène comme un virus ou une bactérie.
Si l'agent pathogène est capable de traverser la première ligne de défense, 
les lymphocytes T et les lymphocytes B sont mis en action. Les cellules B 
combattent grâce à des protéines sécrétées appelées anticorps, spécifi ques à 
chaque agent pathogène. Les lymphocytes T peuvent être classés en lympho-
cytes T auxiliaires et en lymphocytes T tueurs. Les lymphocytes T auxiliaires 
« aident » les lymphocytes B à fabriquer des anticorps. Les cellules T tueuses 
tuent directement les cellules infectées.
Une fois la bataille terminée, les cellules B et les cellules T développent une « 
mémoire » et peuvent reconnaître l'agent pathogène envahissant la prochaine 
fois. C'est ce qu'on appelle l'immunité acquise ou adaptative, qui déclenche une 
protection à long terme.
Les personnes qui ont eu COVID et se sont rétablies puis ont été vaccinées 
contre COVID ont des réponses des lymphocytes B à mémoire plus diversifi ées 
et de haute qualité que les personnes qui viennent d'être vaccinées.
Des études indiquent que les vaccins à ARNm génèrent une réponse immuni-
taire plus puissante lors d'une infection antérieure, au moins contre certaines 
variantes, notamment Alpha et Beta. Et des études ont montré que les niveaux 
d’anticorps étaient plus élevés chez ceux qui s’étaient remis de COVID et ont 
ensuite été vaccinés que ceux qui n’avaient eu que l’infection.
Certains rapports suggèrent que les personnes qui ont eu COVID n'ont besoin 
que d'une seule dose de vaccin. Les essais cliniques de vaccins approuvés 
n'ont pas généré de données pertinentes car les personnes qui avaient déjà eu 
COVID ont été exclues des essais de phase 3.
Une seule dose d'un vaccin à ARNm après l'infection atteint des niveaux simi-
laires d'anticorps contre le domaine de liaison au récepteur de la protéine de 
pointe (qui permet au virus de se fi xer à nos cellules) par rapport à des doses 
doubles de vaccination chez les personnes jamais exposées au SRAS-CoV-2.
Nous avons besoin de plus d'études pour bien comprendre combien de temps 
les réponses des lymphocytes B et T à mémoire dureront dans les deux groupes.
De plus, une stratégie à dose unique n'a été étudiée que pour les vaccins à 
base d'ARNm. Plus de données sont nécessaires pour comprendre si un vaccin 
post-infection serait effi cace pour tous les vaccins. À ce stade, il est toujours 
bon d'avoir les deux doses d'un vaccin COVID après s'être remis de COVID.
Selon un rapport de Public Health England, une dose de Pfi zer n'offrait qu'envi-
ron 33 % de protection contre les maladies symptomatiques avec Delta, mais 
deux doses étaient effi caces à 88 %. Deux doses étaient également effi caces à 
96 % contre les hospitalisations de Delta. Le vaccin AstraZeneca était effi cace 
à 92 % contre les hospitalisations de Delta après deux doses. Quelques fabri-
cants de vaccins, dont Pfi zer, prévoient désormais d'utiliser une troisième dose 
potentielle comme rappel pour lutter contre la variante Delta.

Covid-19, vaccin, système immunitaire 

KPATIDE Komlan

Union africaine 

Le diplomate d’Israël a présenté ses lettres de créances
L'ambassadeur d'Israël à l’Union africaine (UA) Alaly Adamso, a présenté le 22 
juillet 2021 dernier ses lettres de créances au président de la Commission de l’insti-
tution, Moussa Faki Mahamat.

 ● Eyram AKAKPO

Cette cérémonie 
marque le retour de 
l’Etat hébreu au sein 

de l’organisation panafri-
caine en qualité d’observa-
teur. Un statut qu’il avait per-
du lors du passage de l’OUA 
à l’UA en 2002. En effet, 
cette normalisation des rela-
tions entre l’Israël et l’Union 
africaine est critiquée par 
certains pays du continent 
notamment la Tunisie et 
l’Algérie. Le président de 
la Commission de l’UA, 
Moussa Faki Mahamat, dans 
un communiqué en date du 6 
août 2021, a tenu à clarifi er 
les choses en soutenant que 
cette décision relève de sa 
totale compétence, sans être 
liée par une mesure préalable 
de procédure quelconque. « 
Elle a été prise sur la base du 
constat de la reconnaissance 
d'Israël et le rétablissement 
de relations diplomatiques 
avec lui par une majorité 

supérieure aux deux tiers des 
Etats membres de l'UA, et 
à la demande expresse d'un 
bon nombre de ceux-ci en 
ce sens », souligne un com-
muniqué publié par son bu-
reau. Il rappelle également « 
l'attachement indéfectible de 
l'organisation panafricaine 
aux droits fondamentaux du 
peuple palestinien (…) dans 
le cadre d'une paix globale, 
juste et défi nitive entre l'Etat 
d'Israël et l'Etat de Pales-
tine ». Moussa Faki Maha-

mat espère que l’accrédita-
tion d’Israël auprès de l'UA 
contribuera au renforcement 
du plaidoyer de l’organisa-
tion pour la réalisation du 
principe des deux Etats et 
du rétablissement de la paix. 
Israël entretient des relations 
diplomatiques avec 46 Etats 
africains parmi lesquels le 
Togo. Grâce à cette nouvelle 
coopération, Israël et l’UA 
pourront lutter contre la pan-
démie, l’extrémisme et le ter-
rorisme sur le Continent.

Compagnie aérienne 

Asky de retour dans le ciel équato-guinéen dès le 23 août 
La compagnie aérienne panafricaine, Asky, va reprendre ses vols vers Malabo, la 
capitale équato-guinéenne à partir du 23 août 2021. C’est à travers un commu-
niqué de presse que la direction de la compagnie basée à Lomé, a rendu publique 
l’information.

A compter de cette 
date, Asky va desser-
vir Malabo une fois 

par semaine conformément 
aux dispositions prises par le 
gouvernement de la Guinée-
Equatoriale. « Malabo sera 
reliée au réseau d’Asky à 
partir du hub de Lomé (Togo) 
vers toutes les autres destina-
tions une fois par semaine, 
comme l’a institué le gouver-
nement de la Guinée équa-
toriale en raison des restric-
tions du Covid-19 », précise 
le communiqué. A cet effet, 
la compagnie panafricaine 
propose à ses passagers le 
plan de vol « Lomé-Lagos-
Malabo-Douala » et « Doua-
la-Malabo-Lagos-Lomé ». 
La compagnie va proposer 

« de fréquences supplémen-
taires dès que les restrictions 
seront levées », indique la 
source. Pour rappel, Asky 
est une compagnie aérienne 
100% privée créée par des 
institutions bancaires régio-
nales en Afrique à savoir la 
Banque d’Investissement 
et de Développement de la 
Cédeao (Bidc), la Banque 

Ouest-Africaine de Dévelop-
pement (Boad) et le groupe 
Ecobank (ETI) en partenariat 
avec Ethiopian Airlines. Elle 
exploite actuellement une 
fl otte de neuf appareils dont 
quatre Boeing 737-800 et 
cinq Boeing 737-700, desser-
vant vingt-quatre (24) villes 
dans 21 pays d’Afrique.

Avec Togo First
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Baromètres Togo
Référentiel
Valeur Sources
Superficie :   56 600 km² Populationdata
Population :   7 889 094 habitants (2018) Banque mondiale

Croissance démographique : 2,42 % / an Populationdata
Taux de natalité :       33,30 ‰ (2017) Populationdata
Taux de mortalité :    6,90 ‰ (2017) Populationdata
Espérance de vie :      65,00 ans (2016) Populationdata
Déficit budgétaire :    2,1% (2017) BAD
Smig : 35 000 FCFA (2012) CCI
Effectif des Agents de l’Etat : 44 504 (2015) Fonctionpublique

Risque pays (Coface) : C COFACE
Taux de scolarisation : 83% INSEED

Pays frontaliers : Ghana, Bénin, Burkina Faso
Indice de fécondité :    4,38 enfants / femme (2017) Populationdata

Chiffres clés
Valeur Sources
Taux de croissance : 5,1 (2019) CNC
Pib/hbt : 672 Dollars US populationdata
Taux d’inflation : 1,7 (2019) CNC
Balance commerciale :   373.810 millions (2017) BCEAO
Dette publique :   72% du Pib (2018) FMI
Taux de chômage : 3,4% (2015) PNUD
Budget national :   1.461,0 milliards F CFA (2019) MEF
Notation financière : « B » (Mai 2019) Standard & Poor’s
IDH :     0,503 / 1 (2017) Populationdata

Amélioration de rendement

INAM lance le progiciel intégré SAP
L'Institut National d'Assurance Maladie du Togo (INAM) a procédé au lancement 
officiel du progiciel intégré SAP (Système Application and Product for data proces-
sing) le vendredi 25 juin 2021 à Lomé, en vue d'améliorer son rendement.

 ● Bernard AFAWOUBO
 

Amorcée depuis 
quelque  temps,  la 
marche  vers  la  mo-

dération pour amélioration 
de  sa  performance  vis-à-vis 
des populations se poursuit 
au sein de L'Institut Natio-
nal  d'Assurance  Maladie 
(INAM).  C'est  dans  cette 
optique,  que  L'Institution  a 
lancé  officiellement  le  pro-
giciel  intégré  SAP  (System 
Application  and  Product  for 
data processing) ce vendredi 
25  juin  2021  à  Lomé. Cette 
cérémonie de lancement 
s’est déroulée en présence 
de  la  Directrice  Générale, 
Myriam  Dossou-d’Almeida, 
du  chef  projet  SAP  Inam 
ADOGLI Komigan, de Koné 
Sakarya, DG Groupe ALINK 
Telecom et plusieurs autres 
personnalités.  Le  progiciel 
SAP qui comporte au total 
quatre modules notamment 
le module  controlling  (CO), 
le module Human Capital 
Management (HCM), le mo-
dule  Matériel  Management 
(MM)  et  le module  Finance 
(FI)  d'inscrit  dans  la  vision 
de  l’institution,  qui  est  de 

devenir un centre d’expertise 
national de l’assurance mala-
die au Togo et dans la sous-
région où l’innovation s’allie 
à l’excellence pour optimiser 
la gestion des ressources et 
offrir des services de qualité. 
A en croire ADOGLI Komi-
gan, Chef projet SAP INAM, 
cet outil de travail qui vient 
d'être  lancé    est  l’aboutisse-
ment d’un travail de longue 
haleine  qui  va  améliorer  la 
productivité dans notre ins-
titution car ce progiciel a 
déjà  fait  ses preuves dans  le 
monde. « Après que la déci-
sion ait été prise par l’INAM 
d’implémenter  le  SAP,  la 
contribution  de  ALINK 
Group  a  concerné  la  partie 
planification,  la  partie  exé-
cution et l’accompagnement 
de notre partenaire pour 

l’implémentation du projet » 
a indiqué Koné Sakarya, DG 
Groupe ALINK Telecom. La 
Directrice  Générale  d’Inam, 
Myriam  Dossou  D’Almei-
da a remercié le Conseil 
d’Administration pour la 
confiance  sans cesse renou-
velée.  Elle a par ailleurs, ex-
horté le personnel à faire bon 
usage  de  ce  joyau  pour  une 
amélioration de la qualité du 
service  rendu  par  l’INAM. 
Il  faut  noter  que  juste  après 
le progiciel SAP, l’INAM se 
prépare  dans  les  prochains 
jours  à  lancer  l’exploitation 
de son application métier dé-
nommé  «ISTANE»  qui  sera 
prioritairement utilisé dans 
les  formations  sanitaires  de 
niveau  CHU,  CHR,  CHP  et 
pharmacies.

Café-Cacao

L’ICAT fournira plus d’un million de plants aux producteurs  
Pour la prochaine campagne agricole, l’Institut de Conseil et d’Appui Technique 
(ICAT) va mettre à travers son unité technique café-cacao, 1 195 000 jeunes plants 
de caféiers et de cacaoyers à disposition des agriculteurs.  
 

Ce sont, dans le détail, 
des  plants  (635  000 
caféiers  et  560  000 

cacaoyers), produits et sélec-
tionnés par les services tech-
niques, qui doivent permettre 
d'améliorer la productivité 
nationale et renouer avec le 
succès,  après  une  campagne 
mitigée.  Du  côté  du  minis-
tère de l’agriculture, qui s’est 
donné  pour  objectif  d’amé-
liorer la productivité des 
plantations  d’au moins  10% 
chaque  année,  on  table  sur 

la  création  de  340  hectares 
de nouvelles plantations de 
caféiers  et  de  287  hectares 
de  plantations  de  cacaoyers. 
Notons que, selon  le dernier 
rapport annuel de la Banque 
Centrale des Etats d’Afrique 

de  l’Ouest  (Bceao),  la  pro-
duction  togolaise  de  café 
serait  de  19  184  t  en  2020, 
repassant  ainsi  sous  la barre 
des 20 000 t, après s’être éta-
blie à 21 316 t en 2019. Dans 
le  même  temps,  la  filière 
cacao continue sa croissance. 
De 2019 à 2020, alors qu’ils 
étaient de 12 674 t en 2018, 
les volumes ont augmenté de 
10%, passant de 14 264 à 15 
690 t.

Avec Togo First 
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Aux décideurs ...

COVID-19 a mis en lumière la façon dont la mondialisation peut lutter contre les inéga-
lités.
La mondialisation est un concept à multiples facettes qui décrit le processus de créa-

tion de réseaux de connexions à travers le monde. Elle implique l'interdépendance des éco-
nomies nationales et l'intégration de l'information, des biens, du travail et du capital, pour n'en 
nommer que quelques-uns.
La pandémie a illuminé à la fois la mondialisation (un virus s'est mondialisé en quelques se-
maines grâce à la mondialisation et à l'interconnexion) et la démondialisation (l'effondrement 
de la coopération internationale et la réémergence du nationalisme en matière d'équipement de 
protection individuelle, dispositifs médicaux et vaccins). 
En raison de chaînes de production et d'approvisionnement mondiales bien établies et inter-
dépendantes, les prévisions économiques étaient pessimistes au cours des premiers mois de 
la pandémie en raison de la fermeture des frontières internationales et des fermetures d'entre-
prises.
La perspective de voir le monde plonger dans une autre récession économique majeure et à 
long terme similaire à la Grande Dépression des années 30 et à la récession de 2008 était une 
priorité pour les économistes, les gouvernements et les citoyens.

Les efforts de reprise ont pris racine tôt par rapport à ces deux crises économiques majeures, 
suggérant que le commerce mondial est beaucoup plus résistant que prévu. En fait, il y a lieu 
d'être optimiste quant à la reprise économique du COVID-19 ainsi qu'à l'avenir de la mondiali-
sation.
Les entreprises multinationales ont déjà eu leur test de résistance lors de l'effondrement du 
commerce mondial en 2008-2009. Cet effondrement a déclenché un processus de démondia-
lisation, mais le commerce mondial des marchandises et la production industrielle ont rapide-
ment retrouvé leurs sommets précédents – et ils l'ont fait encore plus rapidement pendant la 
crise du COVID-19. Le choc a été brutal et immédiat, mais la reprise aussi.
Les fl ux dits invisibles (IDE, envois de fonds, tourisme, coopération offi cielle au développement) 
ont été plus durement touchés, et il ne faut pas s'attendre à une reprise complète tant que le 
déploiement de la vaccination n'aura pas une portée suffi samment mondiale. Néanmoins, il 
n'est pas irréaliste de s'attendre à une reprise économique rapide une fois la pandémie passée.
Ironiquement, les attaques contre la mondialisation étaient un symptôme d'une maladie sous-
jacente – l'inégalité – qui a été éclairée par la pandémie.
La mondialisation manquait de retombées bénéfi ques pour ceux qui en avaient le plus besoin. 
La pandémie nous a appris que les inégalités sont le terreau de la propagation des maladies 
littérales et de la souffrance qui s'ensuit. Pour réduire les vulnérabilités aux futures épidémies, 
il faut s'attaquer à ces inégalités.
Mais la lutte contre les crises futures ne peut se limiter aux seuls développements domes-
tiques, car les inégalités sont mondiales. Adhérer aux Objectifs de Développement Durable des 
Nations Unies est donc un projet d'investissement à haut rendement.
La poussée vers la démondialisation existe certainement toujours. Mais les économies sont 
désormais connectées numériquement comme elles ne l'ont jamais été auparavant.
C'est une évolution positive, car mettre fi n à la pandémie de COVID-19 et prévenir de futures 
crises nécessitent une coopération internationale et un effort mondial pour garantir qu'aucun 
pays ne soit laissé pour compte. Les vaccins doivent être disponibles et abordables pour tous 
les pays, comme viennent de le réitérer les dirigeants des pays du G7 dans leur promesse de 
fournir un milliard de doses du vaccin COVID-19 aux pays les plus pauvres.
Tout comme la mondialisation a des ramifi cations pour tous les pays, la santé d'une nation 
affecte la santé de toutes les nations. Cela nécessite une approche globale pour assurer l'éga-
lité de tous les citoyens du monde.

COVID-19 et mondialisation

KPATIDE Komlan

Développement humain 

3ème édition du Forum foncier de la société civile  
L’ONG Autopromotion rurale pour un développement humain durable (ADHD) 
organise en collaboration avec le Ministère de l’Urbanisme, de l’habitat et de la 
réforme foncière, et l’International Land Coalition et REDD+ la 3ème édition du 
Forum foncier de la société civile du 23 au 25 Juin 2021 à Lomé pour contribuer 
à l’effort du gouvernement dans le processus de réforme foncière.

 ● Bernard AFAWOUBO

Depuis plusieurs an-
nées, le foncier est 
source de confl it 

dans des communautés voi-
sines mettant ainsi en péril 
la paix et la cohésion sociale 
entre les citoyens togolais 
alors qu’il devrait être source 
de richesse et de dévelop-
pement. Le gouvernement 
togolais s’est engagé il y’a 
quelques années dans un 
processus de réforme fon-
cière afi n de mettre fi n à ces 
confl its constatés dans le 
pays. Aussi plusieurs acteurs 
et autres structures tant éta-
tiques que de la société civile 
se sont-ils donnés pour mis-
sion d’œuvrer à travers des 
initiatives pour contribuer 
à une bonne gouvernance 
foncière afi n d’apporter 
leur pierre non seulement 
au développement durable 
mais aussi et surtout de dé-
samorcer la bombe sociale 
que constitue les litiges fon-
ciers. C’est dans cette ligne 
droite que l’ONG Autopro-
motion rurale pour un déve-
loppement humain durable 
(ADHD) organise en colla-

boration avec le Ministère 
de l’Urbanisme, de l’habitat 
et de la réforme foncière, 
International Land Coalition, 
REDD+, du 23 au 25 juin 
2021 à Lomé, la 3ème édi-
tion du Forum foncier de la 
société civile. L’objectif visé 
par cette troisième édition 
qui est placée sous le thème 
« Vers une gouvernance 
foncière centrée sur les per-
sonnes au Togo : le Temps de 
l’action » est de contribuer 
à l’effort du gouvernement 
dans le processus de réforme 
foncière engagée pour une 
gouvernance foncière qui 
prenne en charge les besoins 
des populations qui vivent de 
la terre.
Plan d’action 2022-2025
Au cours de cette rencontre 
de trois jours, les partici-
pants venus de différentes 
régions du pays font faire 
le bilan des éditions précé-
dentes, présenter les diffi cul-
tés rencontrées sur le terrain 
et projeter l’avenir en élabo-
rant un plan d’action pour la 
période 2022-2025 au niveau 
de chaque acteur membre de 
la SNE. Il sera également 

question à l’issu des travaux 
de soumettre ce plan d’action 
aux partenaires techniques et 
fi nanciers pour solliciter leur 
appui pour sa mise en œuvre. 
Participant à ce forum par 
visioconférence, le Coordon-
nateur ILC Afrique a estimé 
que ce Forum est une occa-
sion pour les acteurs fonciers 
de la société civile, de la 
SNE Togo ainsi que les par-
tenaires techniques et fi nan-
ciers d’apprécier le progrès 
réalisé dans le processus de 
réforme foncière récemment 
entamée et aussi pour échan-
ger et statuer sur les actions à 
mener pour appuyer ce pro-
cessus comportant la réforme 
foncière. « Le chemin a été 
long et nous le savons tous, 
mais nous avons encore de 
chemin à parcourir. Et c’est 
la raison même de la tenue 
du présent Forum de la so-
ciété civile sur le foncier. Il 
s’agit certes, d’une instance 
statutaire et nous en sommes 
à la 3ème édition. Toutefois, 
le contexte et la justifi cation 
sont bien compris par tous 
les acteurs.

 ● Photo de famille

JIJ 2021

WANEP-TOGO sensibilise sur les systèmes alimentaires résilients aux crises
Le Réseau ouest africain pour l’édifi cation de la paix (WANEP-TOGO) et son groupe de jeunes YOUTH FOR PEACE commémorent, ce jeudi 12 aout, l’édition 2021 de la 
Journée internationale de la jeunesse au tour du thème « Transformer les systèmes alimentaires : les innovations des jeunes pour la santé humaine et celle de notre planète 
». Seyram ADIAKPO, Chargé du programme Recherche et Gestion des connaissances à WANEP-TOGO souligne la place de la jeunesse dans la mise en place des systèmes 
alimentaires résilients aux crises.

Quelle place pour les jeunes dans la mise en 
place des systèmes alimentaires résilients 
aux crises ?

Depuis les origines de l’humanité, l’instinct de sur-
vie de l’homme lui a toujours recommandé de tra-
vailler à sa suffi sance alimentaire, et cela a toujours 
déterminé la capacité de ce dernier à défendre ses 
réserves contre les agresseurs de tout type, notam-
ment les ravisseurs, les animaux, les insectes, les 
fl éaux de la nature. Au moment où la planète a été 
durement frappée par le fl éau pandémique qu’est 
le COVID-19, la question de la résilience alimen-
taire, toute aussi vieille que l’humanité se pose à 
nouveau avec une toute nouvelle acuité, sans se 
départir de ses liens avec les questions de paix et 
de sécurité. Le choix du thème « Transformer les 
systèmes alimentaires : les innovations des jeunes 
pour la santé humaine et celle de notre planète » 
par les Nations Unies l’exprime à juste titre.

La problématique alimentaire confrontée 
aux questions de paix et de sécurité

Depuis quelques années, le Togo et plus globale-
ment la sous-région ouest-africaine font face à des 
questions de sécurité alimentaire, en lien avec la 
paix. Les confl its agropastoraux de plus en plus 
nombreux affectent la cohésion sociale au sein des 
populations rurales, en tant que manifestation de 
la conception différente de la terre des agriculteurs 
et des éleveurs. Par ailleurs, les questions alimen-
taires ont des liens particuliers avec la gestion de 
la terre. Quelques fois, la solidarité des peuples 
autochtones en milieu rural peut être mises à rude 
épreuve quand elles doivent partager leurs terres 
cultivables disponibles avec des étrangers. Et en-
fi n, les questions de sécurité alimentaire peuvent 
se poser avec une réelle acuité dans les milieux 
déchirés par les confl its. Il est important que des 
solutions soient mises en œuvre, afi n de garantir 
une production alimentaire sûre en termes de sé-
curité humaine.
La nécessité d’assurer à tous une suffi sance ali-
mentaire a été au cœur des politiques de nombreux 
Etats, dont les Etats africains. Etant donné que les 
crises révèlent la réelle capacité de résilience des 
systèmes, la pandémie de la COVID-19 a mis à rude 
épreuve les systèmes alimentaires dans le monde. 

De nombreux pays ont vu le prix de leurs produits 
de consommation de base fl amber, ce qui a permis 
de démontrer la vulnérabilité des systèmes alimen-
taires disponibles et en vigueur. Il est désormais 
important de proposer des solutions novatrices qui 
favorisent l’inclusion et la participation de tous.

Le potentiel innovation de la jeunesse

Il convient de placer les jeunes au centre de l’éla-
boration et de la mise en œuvre des politiques 
alimentaires, afi n de leur permettre de continuer 
à intensifi er leurs efforts, collectivement et indivi-
duellement, pour restaurer la planète et protéger la 
vie, tout en intégrant la biodiversité dans la trans-
formation des systèmes alimentaires. Les questions 
alimentaires ont un lien très fort avec d’autres thé-
matiques très préoccupantes, énumérées dans le 
Programme 2030 des Nations Unies, notamment 
celles liées à la réduction de la pauvreté, l’inclusion 
sociale.  En réalité, les jeunes méritent bien une 
place dans l’élaboration des politiques et leur mise 
en œuvre, beaucoup plus engagés et interpellés par 
les questions interreliés du climat, de biodiversité, 
de l’entrepreneuriat et celles posées par les pré-
visions sur l’avenir de la planète. Les jeunes sont 
désormais, sur plusieurs fronts, engagés tant pour 
leur devenir ainsi qu’un meilleur devenir de la pla-
nète. Leur engagement est à la hauteur de leur ex-
trême vulnérabilité lorsque surviennent les crises.

Comment WANEP-Togo conçoit l’édition 
2021 de la Journée internationale de la 
jeunesse ?

Les jeunes sont attendus sur le terrain de l’innova-
tion pour une meilleure sécurité alimentaire. ». Le 
potentiel innovation de la jeunesse a pour bénéfi ce 
de proposer des solutions sortant de l’ordinaire 
pour adresser les questions de sécurité alimen-
taire. En intégrant les jeunes dans les mécanismes 
de sécurité alimentaire, les Etats sont sûres de 
mettre en place des politiques qui tiennent véri-
tablement dans la durée et qui peuvent continuer 
de fonctionner lors des crises. WANEP-Togo pose 
alors le problème de la façon suivante : « bâtir des 
systèmes alimentaires résilients pour la paix et la 
sécurité au Togo : l’innovation des jeunes ».
Au regard des implications du thème, la plate-
forme Youth4Peace (lire Youth for peace en an-
glais), composés de jeunes engagés aux côtés de 
WANEP-Togo, pour la paix et la sécurité réalisera 
une série d’activités en ligne (webinaires, cam-
pagne digitale). Ces activités permettront de valo-
riser les jeunes qui s’engagent pour une meilleure 
sécurité alimentaire. Ces activités viseront à atti-
rer davantage d’attention sur l’importance de la 
mise en place de systèmes alimentaires résilients, 
en suscitant davantage l’intérêt d’autres jeunes 
pour la question, et en les amenant à s’engager.

Seyram ADIAKPO / Chargé du programme 
Recherche et Gestion des connaissances
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Baromètres Togo
Référentiel
Valeur Sources
Superficie :   56 600 km² Populationdata
Population :   7 889 094 habitants (2018) Banque mondiale

Croissance démographique : 2,42 % / an Populationdata
Taux de natalité :       33,30 ‰ (2017) Populationdata
Taux de mortalité :    6,90 ‰ (2017) Populationdata
Espérance de vie :      65,00 ans (2016) Populationdata
Déficit budgétaire :    2,1% (2017) BAD
Smig : 35 000 FCFA (2012) CCI
Effectif des Agents de l’Etat : 44 504 (2015) Fonctionpublique

Risque pays (Coface) : C COFACE
Taux de scolarisation : 83% INSEED

Pays frontaliers : Ghana, Bénin, Burkina Faso
Indice de fécondité :    4,38 enfants / femme (2017) Populationdata

Chiffres clés
Valeur Sources
Taux de croissance : 5,1 (2019) CNC
Pib/hbt : 672 Dollars US populationdata
Taux d’inflation : 1,7 (2019) CNC
Balance commerciale :   373.810 millions (2017) BCEAO
Dette publique :   72% du Pib (2018) FMI
Taux de chômage : 3,4% (2015) PNUD
Budget national :   1.461,0 milliards F CFA (2019) MEF
Notation financière : « B » (Mai 2019) Standard & Poor’s
IDH :     0,503 / 1 (2017) Populationdata

Amélioration de rendement

INAM lance le progiciel intégré SAP
L'Institut National d'Assurance Maladie du Togo (INAM) a procédé au lancement 
officiel du progiciel intégré SAP (Système Application and Product for data proces-
sing) le vendredi 25 juin 2021 à Lomé, en vue d'améliorer son rendement.

 ● Bernard AFAWOUBO
 

Amorcée depuis 
quelque  temps,  la 
marche  vers  la  mo-

dération pour amélioration 
de  sa  performance  vis-à-vis 
des populations se poursuit 
au sein de L'Institut Natio-
nal  d'Assurance  Maladie 
(INAM).  C'est  dans  cette 
optique,  que  L'Institution  a 
lancé  officiellement  le  pro-
giciel  intégré  SAP  (System 
Application  and  Product  for 
data processing) ce vendredi 
25  juin  2021  à  Lomé. Cette 
cérémonie de lancement 
s’est déroulée en présence 
de  la  Directrice  Générale, 
Myriam  Dossou-d’Almeida, 
du  chef  projet  SAP  Inam 
ADOGLI Komigan, de Koné 
Sakarya, DG Groupe ALINK 
Telecom et plusieurs autres 
personnalités.  Le  progiciel 
SAP qui comporte au total 
quatre modules notamment 
le module  controlling  (CO), 
le module Human Capital 
Management (HCM), le mo-
dule  Matériel  Management 
(MM)  et  le module  Finance 
(FI)  d'inscrit  dans  la  vision 
de  l’institution,  qui  est  de 

devenir un centre d’expertise 
national de l’assurance mala-
die au Togo et dans la sous-
région où l’innovation s’allie 
à l’excellence pour optimiser 
la gestion des ressources et 
offrir des services de qualité. 
A en croire ADOGLI Komi-
gan, Chef projet SAP INAM, 
cet outil de travail qui vient 
d'être  lancé    est  l’aboutisse-
ment d’un travail de longue 
haleine  qui  va  améliorer  la 
productivité dans notre ins-
titution car ce progiciel a 
déjà  fait  ses preuves dans  le 
monde. « Après que la déci-
sion ait été prise par l’INAM 
d’implémenter  le  SAP,  la 
contribution  de  ALINK 
Group  a  concerné  la  partie 
planification,  la  partie  exé-
cution et l’accompagnement 
de notre partenaire pour 

l’implémentation du projet » 
a indiqué Koné Sakarya, DG 
Groupe ALINK Telecom. La 
Directrice  Générale  d’Inam, 
Myriam  Dossou  D’Almei-
da a remercié le Conseil 
d’Administration pour la 
confiance  sans cesse renou-
velée.  Elle a par ailleurs, ex-
horté le personnel à faire bon 
usage  de  ce  joyau  pour  une 
amélioration de la qualité du 
service  rendu  par  l’INAM. 
Il  faut  noter  que  juste  après 
le progiciel SAP, l’INAM se 
prépare  dans  les  prochains 
jours  à  lancer  l’exploitation 
de son application métier dé-
nommé  «ISTANE»  qui  sera 
prioritairement utilisé dans 
les  formations  sanitaires  de 
niveau  CHU,  CHR,  CHP  et 
pharmacies.

Café-Cacao

L’ICAT fournira plus d’un million de plants aux producteurs  
Pour la prochaine campagne agricole, l’Institut de Conseil et d’Appui Technique 
(ICAT) va mettre à travers son unité technique café-cacao, 1 195 000 jeunes plants 
de caféiers et de cacaoyers à disposition des agriculteurs.  
 

Ce sont, dans le détail, 
des  plants  (635  000 
caféiers  et  560  000 

cacaoyers), produits et sélec-
tionnés par les services tech-
niques, qui doivent permettre 
d'améliorer la productivité 
nationale et renouer avec le 
succès,  après  une  campagne 
mitigée.  Du  côté  du  minis-
tère de l’agriculture, qui s’est 
donné  pour  objectif  d’amé-
liorer la productivité des 
plantations  d’au moins  10% 
chaque  année,  on  table  sur 

la  création  de  340  hectares 
de nouvelles plantations de 
caféiers  et  de  287  hectares 
de  plantations  de  cacaoyers. 
Notons que, selon  le dernier 
rapport annuel de la Banque 
Centrale des Etats d’Afrique 

de  l’Ouest  (Bceao),  la  pro-
duction  togolaise  de  café 
serait  de  19  184  t  en  2020, 
repassant  ainsi  sous  la barre 
des 20 000 t, après s’être éta-
blie à 21 316 t en 2019. Dans 
le  même  temps,  la  filière 
cacao continue sa croissance. 
De 2019 à 2020, alors qu’ils 
étaient de 12 674 t en 2018, 
les volumes ont augmenté de 
10%, passant de 14 264 à 15 
690 t.

Avec Togo First 

2L’économiste  LE JOURNAL DES DECIDEURS

PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGON°0319 du Vendredi 25 Juin 2021

du Togo ● Eco-Nation

Aux décideurs ...

COVID-19 a mis en lumière la façon dont la mondialisation peut lutter contre les inéga-
lités.
La mondialisation est un concept à multiples facettes qui décrit le processus de créa-

tion de réseaux de connexions à travers le monde. Elle implique l'interdépendance des éco-
nomies nationales et l'intégration de l'information, des biens, du travail et du capital, pour n'en 
nommer que quelques-uns.
La pandémie a illuminé à la fois la mondialisation (un virus s'est mondialisé en quelques se-
maines grâce à la mondialisation et à l'interconnexion) et la démondialisation (l'effondrement 
de la coopération internationale et la réémergence du nationalisme en matière d'équipement de 
protection individuelle, dispositifs médicaux et vaccins). 
En raison de chaînes de production et d'approvisionnement mondiales bien établies et inter-
dépendantes, les prévisions économiques étaient pessimistes au cours des premiers mois de 
la pandémie en raison de la fermeture des frontières internationales et des fermetures d'entre-
prises.
La perspective de voir le monde plonger dans une autre récession économique majeure et à 
long terme similaire à la Grande Dépression des années 30 et à la récession de 2008 était une 
priorité pour les économistes, les gouvernements et les citoyens.

Les efforts de reprise ont pris racine tôt par rapport à ces deux crises économiques majeures, 
suggérant que le commerce mondial est beaucoup plus résistant que prévu. En fait, il y a lieu 
d'être optimiste quant à la reprise économique du COVID-19 ainsi qu'à l'avenir de la mondiali-
sation.
Les entreprises multinationales ont déjà eu leur test de résistance lors de l'effondrement du 
commerce mondial en 2008-2009. Cet effondrement a déclenché un processus de démondia-
lisation, mais le commerce mondial des marchandises et la production industrielle ont rapide-
ment retrouvé leurs sommets précédents – et ils l'ont fait encore plus rapidement pendant la 
crise du COVID-19. Le choc a été brutal et immédiat, mais la reprise aussi.
Les fl ux dits invisibles (IDE, envois de fonds, tourisme, coopération offi cielle au développement) 
ont été plus durement touchés, et il ne faut pas s'attendre à une reprise complète tant que le 
déploiement de la vaccination n'aura pas une portée suffi samment mondiale. Néanmoins, il 
n'est pas irréaliste de s'attendre à une reprise économique rapide une fois la pandémie passée.
Ironiquement, les attaques contre la mondialisation étaient un symptôme d'une maladie sous-
jacente – l'inégalité – qui a été éclairée par la pandémie.
La mondialisation manquait de retombées bénéfi ques pour ceux qui en avaient le plus besoin. 
La pandémie nous a appris que les inégalités sont le terreau de la propagation des maladies 
littérales et de la souffrance qui s'ensuit. Pour réduire les vulnérabilités aux futures épidémies, 
il faut s'attaquer à ces inégalités.
Mais la lutte contre les crises futures ne peut se limiter aux seuls développements domes-
tiques, car les inégalités sont mondiales. Adhérer aux Objectifs de Développement Durable des 
Nations Unies est donc un projet d'investissement à haut rendement.
La poussée vers la démondialisation existe certainement toujours. Mais les économies sont 
désormais connectées numériquement comme elles ne l'ont jamais été auparavant.
C'est une évolution positive, car mettre fi n à la pandémie de COVID-19 et prévenir de futures 
crises nécessitent une coopération internationale et un effort mondial pour garantir qu'aucun 
pays ne soit laissé pour compte. Les vaccins doivent être disponibles et abordables pour tous 
les pays, comme viennent de le réitérer les dirigeants des pays du G7 dans leur promesse de 
fournir un milliard de doses du vaccin COVID-19 aux pays les plus pauvres.
Tout comme la mondialisation a des ramifi cations pour tous les pays, la santé d'une nation 
affecte la santé de toutes les nations. Cela nécessite une approche globale pour assurer l'éga-
lité de tous les citoyens du monde.

COVID-19 et mondialisation

KPATIDE Komlan

Développement humain 

3ème édition du Forum foncier de la société civile  
L’ONG Autopromotion rurale pour un développement humain durable (ADHD) 
organise en collaboration avec le Ministère de l’Urbanisme, de l’habitat et de la 
réforme foncière, et l’International Land Coalition et REDD+ la 3ème édition du 
Forum foncier de la société civile du 23 au 25 Juin 2021 à Lomé pour contribuer 
à l’effort du gouvernement dans le processus de réforme foncière.

 ● Bernard AFAWOUBO

Depuis plusieurs an-
nées, le foncier est 
source de confl it 

dans des communautés voi-
sines mettant ainsi en péril 
la paix et la cohésion sociale 
entre les citoyens togolais 
alors qu’il devrait être source 
de richesse et de dévelop-
pement. Le gouvernement 
togolais s’est engagé il y’a 
quelques années dans un 
processus de réforme fon-
cière afi n de mettre fi n à ces 
confl its constatés dans le 
pays. Aussi plusieurs acteurs 
et autres structures tant éta-
tiques que de la société civile 
se sont-ils donnés pour mis-
sion d’œuvrer à travers des 
initiatives pour contribuer 
à une bonne gouvernance 
foncière afi n d’apporter 
leur pierre non seulement 
au développement durable 
mais aussi et surtout de dé-
samorcer la bombe sociale 
que constitue les litiges fon-
ciers. C’est dans cette ligne 
droite que l’ONG Autopro-
motion rurale pour un déve-
loppement humain durable 
(ADHD) organise en colla-

boration avec le Ministère 
de l’Urbanisme, de l’habitat 
et de la réforme foncière, 
International Land Coalition, 
REDD+, du 23 au 25 juin 
2021 à Lomé, la 3ème édi-
tion du Forum foncier de la 
société civile. L’objectif visé 
par cette troisième édition 
qui est placée sous le thème 
« Vers une gouvernance 
foncière centrée sur les per-
sonnes au Togo : le Temps de 
l’action » est de contribuer 
à l’effort du gouvernement 
dans le processus de réforme 
foncière engagée pour une 
gouvernance foncière qui 
prenne en charge les besoins 
des populations qui vivent de 
la terre.
Plan d’action 2022-2025
Au cours de cette rencontre 
de trois jours, les partici-
pants venus de différentes 
régions du pays font faire 
le bilan des éditions précé-
dentes, présenter les diffi cul-
tés rencontrées sur le terrain 
et projeter l’avenir en élabo-
rant un plan d’action pour la 
période 2022-2025 au niveau 
de chaque acteur membre de 
la SNE. Il sera également 

question à l’issu des travaux 
de soumettre ce plan d’action 
aux partenaires techniques et 
fi nanciers pour solliciter leur 
appui pour sa mise en œuvre. 
Participant à ce forum par 
visioconférence, le Coordon-
nateur ILC Afrique a estimé 
que ce Forum est une occa-
sion pour les acteurs fonciers 
de la société civile, de la 
SNE Togo ainsi que les par-
tenaires techniques et fi nan-
ciers d’apprécier le progrès 
réalisé dans le processus de 
réforme foncière récemment 
entamée et aussi pour échan-
ger et statuer sur les actions à 
mener pour appuyer ce pro-
cessus comportant la réforme 
foncière. « Le chemin a été 
long et nous le savons tous, 
mais nous avons encore de 
chemin à parcourir. Et c’est 
la raison même de la tenue 
du présent Forum de la so-
ciété civile sur le foncier. Il 
s’agit certes, d’une instance 
statutaire et nous en sommes 
à la 3ème édition. Toutefois, 
le contexte et la justifi cation 
sont bien compris par tous 
les acteurs.

 ● Photo de famille

Transport dans l’espace CEDEAO/UEMOA

Renforcement des capacités des membres du CNF à Kpalimé
Le Comité National de Facilitation des transports (CNF), avec l’appui technique et 
fi nancier du Groupe de la Banque Mondiale, organise un atelier de renforcement 
des capacités de ses membres sur les instruments de la facilitation du transport 
et du transit routier dans l’espace CEDEAO/UEMOA du 10 au 13 août 2021, à 
Kpalimé. 

Salon des mères entrepreneures

Les femmes exposent leurs produits
La deuxième édition du « Salon des mères entrepreneures », s’est tenue le 7 août 
2021 dernier à Lomé. Occasion pour les femmes d’exposer les produits issus de leurs 
différentes initiatives et de promouvoir leur savoir-faire.

 ● Eyram AKAKPO
 

Le « salon des mères 
entrepreneurs » est un 
cadre d’échange et de 

valorisation des initiatives 
des femmes entrepreneures 
locales. « Quand on parle 
d’entrepreneuriat, beaucoup 
ont tendance à penser aux 
hommes. Or, ce n’est pas le 
cas. Aujourd’hui, plusieurs 
femmes entreprennent et sont 
responsables de sociétés et 
directrices d’entreprises. Elles 
ont des structures qui créent 
et qui innovent tous les jours 
dans divers domaines. Bref, 
elles font des merveilles dans 
le monde entrepreneurial qui 
méritent d’être mis en valeur 
», a indiqué Dédé Akpédjé 
Messan, présidente de l’as-
sociation Forum des Mères 
Célibataires (FMC) et pro-
motrice du Salon. « Le Salon 
fut pour les invités l’occasion 
de connaître et découvrir les 

produits des femmes qui 
entreprennent à Lomé et au 
Togo, de déguster ceux qui 
sont destinés à la consom-
mation, notamment les mets 
du terroir, de les acheter pour 
encourager les femmes entre-
preneures.  La rencontre a été 
également marqué par un 
B to B entre entrepreneurs 
», a-t-elle ajouté. Le Salon 
des mères entrepreneures 
compte hisser l’initiative 
sur le pal international, afi n 

d’attirer d’autres femmes 
entrepreneures d’Afrique et 
de les amener à se joindre 
aux femmes entrepreneures 
du Togo pour ensemble faire 
évoluer l’entrepreneuriat fé-
minin sur le continent. Il faut 
noter 31 personnes œuvrant 
dans la promotion de l’auto-
nomisation de la femme ont 
été honorés au cours de la 
rencontre.

 ● Bernard AFAWOUBO

Dans l’optique d’ou-
tiller les membres du 
Comité National de 

Facilitation des Transports 
sur les principes de base rela-
tifs à la facilitation du trans-
port routier et des échanges, 
afi n de leur permettre de 
mener à bien leurs fonctions 
et attributions au sein du 
comité et de renforcer leurs 
capacités sur la facilitation 
du transport et transit routier 
inter-Etats au Togo et dans 
l’espace communautaire, le 
CNF avec l’appui technique 
et fi nancier de la Banque 
mondiale organise un atelier 
à leur endroit à Kpalimé. Cet 
atelier se tient du 10 au 13 
Août 2021 et s’inscrit dans le 
cadre de la mise en œuvre du 
projet d’Appui à la compéti-
tivité des services logistiques 
pour le commerce dont l’ob-
jectif de développement est 
d’améliorer l’effi cacité des 
services logistiques pour 
le commerce. Au cours de 
cet atelier qui durera quatre 
jours, les participants seront 
outillés sur les textes et règle-
mentations relatifs à la facili-
tation du transport et du tran-
sit routier inter-Etats ; de les 
former sur les dispositions 
visant à accélérer les forma-
lités administratives pour la 
main levée des marchandises 
en consommation et en tran-
sit et la libre circulation des 

personnes et de présenter les 
outils de communication aux 
membres sur la facilitation 
du commerce et des trans-
ports en Période de de pandé-
mie de la COVID 19. Il sera 
également question au cours 
de cet atelier d’entretenir les 
participants sur les enjeux 
et l’état des lieux de la faci-
litation du commerce et des 
transports dans l’espace CE-
DEAO ; les instruments de 
facilitation des transports et 
du commerce ; la facilitation 
du commerce et du transport 
en lien avec le Plan National 
de Développement (PND) et 
la feuille de route gouver-
nementale 2020-2025. « La 
mise en place d’un hub logis-
tique nécessite un système de 
transport capable d’offrir des 
services de transport routiers 
de marchandises et de per-
sonnes, fi ables, sûrs, durables 
et au meilleur prix et relevé 
les goulots qui entravent le 
sous-secteur par des pra-
tiques anormales, notam-

ment l’érection de barrières 
physiques, prélèvements 
illicites, rackets systéma-
tiques et le rallongement des 
délais de transport des mar-
chandises et des personnes 
dans l’espace sous régional 
» a indiqué Tadjudini Der-
mane, président du Comité 
National de Facilitation 
des Transports. Selon lui, 
pour remédier à cela, il est 
impérieux de renforcer les 
structures de veille à la faci-
litation des transports que 
constitue le CNF à travers 
le renforcement des capaci-
tés de ses membres. Il a par 
ailleurs souhaité que cette 
formation puisse permette 
aux participants d’apporter 
dans leurs différentes struc-
tures les dispositions visant 
à accélérer les formalités 
administratives et de propo-
ser des solutions adéquates 
pour l’amélioration conti-
nue de l’état de facilitation 
des échanges commerciaux 
sur les différents corridors.

Fintech 

 Moove Africa lève 23 millions $ pour s’étendre sur de nouveaux marchés 
Après l’annonce en mai dernier de son intention de lever près de 100 millions $, 
Moove Africa s’associe à un consortium d’investisseurs dans le cadre d’un fi nancement 
de série A. L’entreprise est déjà présente au Ghana, en Afrique du Sud et au Nigeria. 

Moove Africa, une 
fi ntech de mobilité 
présente en Afrique 

et qui facilite l’accès aux fi -
nancements pour l’acquisition 
de véhicules, a mobilisé dans 
le cadre d’un fi nancement 
de série A, un montant de 23 
millions $. La ressource obte-
nue permettra à ce partenaire 
d’Uber en Afrique subsaha-
rienne, de se développer sur 
de nouveaux marchés et de 
lancer de nouveaux produits et 
services. L’entreprise qui vise 
à démocratiser la possession 
de véhicules sur le continent 
est déjà présente au Ghana, en 
Afrique du Sud et au Nigeria). 
Dans le cadre de cette levée de 
fonds, la fi ntech cofondée en 
2019 par Ladi Delano et Jide 
Odunsi a bénéfi cié du soutien 
d’un consortium d’investis-
seurs étrangers dirigé par les 

fi rmes Speedinvest et Left 
Lane Capital. « La technolo-
gie de Moove modifi e fonda-
mentalement l'accès à la mo-
bilité et permet à des milliers 
de personnes de gagner une 
nouvelle source de revenus 
[…] Alors que nous regar-
dons vers l'avenir, le potentiel 
de l'équipe de se développer 
davantage est très excitant. 
Elle a la possibilité de deve-
nir une fi ntech de mobilité à 
service complet et d'étendre 
ses offres à l'assurance et à 
d'autres services fi nanciers 
», a commenté Dan Ahrens, 
associé directeur chez Left 
Lane Capital. Cette opéra-
tion porte à 68,2 millions $, 
le total des fonds levés à ce 
jour par Moove Africa, dont 
28,2 millions $ en capitaux 
propres et 40 millions $ sous 
forme de dette. Domiciliée 

aux Pays-Bas, l’entreprise 
avait souligné en mai dernier 
son intention de lever près 
de 100 millions $ pour sou-
tenir son activité. Des inves-
tisseurs tels que la Société 
fi nancière internationale et 
Emso Asset Management 
s’étaient engagés à ces côtés. 
Selon des données publiées 
par Moove Africa, l’Afrique 
est le continent ayant le taux 
de motorisation par habitant 
le plus bas au monde. Plus 
d'un milliard d'Africains ont 
un accès limité ou inexistant 
aux fi nancements de véhi-
cules. En 2019, l’Afrique 
comptait moins de 900 000 
ventes totales de véhicules 
neufs, et seulement 5 % ont 
été achetées grâce à un fi nan-
cement.

Avec Agence Ecofi n



PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGO

5L’économisteLE JOURNAL DES DECIDEURS

N°0351 du Jeudi 12 Août 2021

du Togo ● Eco-Opportunités
Togo / Privatisation de la banque BTCI

L'Etat cède ses parts à IB Holding 
Le Chef  de l’Etat, Faure Gnassingbé, a présidé mercredi 11 aout, le premier Conseil des ministres du second semestre de l'année 2021. Le Conseil a fait le point de l'évo-
lution des différents projets en cours d'exécution, conformément à la feuille de route gouvernementale 2020-2025. De même, le Conseil des ministres a adopté le projet 
de décret fi xant les modalités et le prix de cession d’une partie des actions de l’Etat dans le capital social de la banque togolaise pour le commerce et l’industrie (BTCI) 
à la société de droit togolais, IB Holding, du magnat burkinabé, Mahamadou Bonkoungou. Lire le compte rendu du Conseil des ministres.

COMMUNIQUE SANCTIONNANT LE CONSEIL
DES MINISTRES

- Lomé, Mercredi 11 Août 2021 -

1. Le conseil des ministres s’est réuni ce mercredi 11 août 2021 sous la 
présidence de Son Excellence Monsieur Faure Essozimna Gnassingbé, Président 
de la République.

2. Le conseil a examiné un avant-projet de loi, deux (02) projets de décret et 
écouté cinq (05) communications.

 I. AU TITRE DE L’AVANT-PROJET DE LOI,

3. Le Conseil a examiné en première lecture l’avant-projet de loi instituant 
l’Assurance maladie universelle au Togo.

4. L’examen de ce texte va se poursuivre lors de prochaines réunions du 
Conseil des ministres.

 II. AU TITRE DES PROJETS DE DÉCRET, 

5. Le conseil a étudié en première lecture le projet de décret portant 
attributions et fonctionnement du guichet unique du secteur maritime.

communication@presidence.gouv.tg

6.	 	 Le	 présent	 texte	 sera	 enrichi	 et	 affiné	 afin	 d’être	 examiné	 en	 seconde	
lecture en vue de son adoption.

7.	 Le	conseil	a	ensuite	adopté	le	projet	de	décret	fixant	les	modalités	et	le	prix	
de cession d’une partie des actions de l’Etat dans le capital social de la banque 
togolaise pour le commerce et l’industrie (BTCI).

8. Dans sa volonté de nouer des partenariats avec le secteur privé pour 
accélérer la croissance économique, le gouvernement a engagé un processus de 
cession d’une partie de ses actions dans le capital social de la banque togolaise 
pour le commerce et l’industrie. 

9. C’est dans ce cadre que conformément aux dispositions légales, une 
commission	d’évaluation	des	privatisations	 (COMEP)	 a	 été	mise	en	place	 afin	
de procéder à l’évaluation de ladite société, de donner son avis sur le projet de 
cession et de proposer le juste prix.

10. Le présent décret permet la poursuite du processus de cession d’une partie 
des actions détenues par l’Etat à la société de droit togolais IB Holding. 

11. Cette société a été retenue sur les 5 soumissionnaires à l’issue de l’appel 
d’offres ouvert à cet effet. Pour mémoire, près d’une centaine d’investisseurs 
avaient	exprimé	leur	intérêt	quant	à	la	privatisation	de	la	BTCI.

12. Dans la conduite de ce processus de privatisation qui devra assurément 
favoriser	 la	 contribution	 du	 système	 bancaire	 au	 financement	 de	 l’économie	
nationale, le gouvernement, qui conserve 10% du capital, veillera à la préservation 
des	intérêts	des	employés	ainsi	qu’à	la	consolidation	du	système	financier.

 III. AU TITRE DES COMMUNICATIONS, 

13. Le conseil a écouté une première communication relative à la situation 
sanitaire et à la stratégie vaccinale ; présentée par le ministre de la santé, de 
l’hygiène publique et de l’accès universel aux soins.

14. Notre pays connaît un nouveau pic de contaminations depuis Juin 2021 
avec une moyenne de plus de 100 nouveaux cas journaliers. 

15. Les analyses montrent que l’observation des gestes barrières et la vaccination 
restent les seuls moyens de prévention contre la maladie. En effet, les 35 des 36 
décès enregistrés depuis le 1er juin 2021 sont survenus chez des personnes non 
vaccinées.

communication@presidence.gouv.tg

communication@presidence.gouv.tg

16.	 La	 campagne	 de	 vaccination	 va	 donc	 s’intensifier	 avec	 la	 réception	 de	
117.600 doses du vaccin Johnson and Johnson et celle prochaines de nouvelles 
doses.

17.	 Le	conseil	lance	à	nouveau	un	appel	à	la	population	pour	qu’elle	intensifie	
son	 adhésion	 à	 la	 campagne	 de	 vaccination	 afin	 de	 permettre	 à	 notre	 pays	
d’atteindre au plus vite l’immunité collective.

18. Le conseil a ensuite écouté trois communications présentées par le 
ministre	de	l’économie	et	des	finances	portant	respectivement	sur	la	conjoncture	
économique ; l’exécution du budget de l’Etat et le document de programmation 
budgétaire et économique pluriannuelle (DPBEP) 2022 – 2024.

19. Dans un contexte mondial marqué par une reprise globale des activités, 
la conjoncture économique nationale au premier trimestre 2021 comparée à 
la	même	période	de	2020	est	essentiellement	caractérisée	par	une	hausse	des	
activités dans les différents secteurs de l’économie à l’exception du transport 
aérien.	 Egalement,	 la	 situation	 du	 financement	 de	 l’économie	 togolaise	 s’est	
légèrement	améliorée	à	fin	mars	2021	par	rapport	à	un	an	plus	tôt.

20.	 Selon	 les	 prévisions,	 cette	 tendance	 devrait	 se	 confirmer	 au	 deuxième	
semestre avec la poursuite de la mise en œuvre des activités de la feuille de route 
gouvernementale et les bons résultats enregistrés dans le cadre de la riposte 
contre la pandémie de covid-19.  

21. Parallèlement, l’analyse de l’exécution du budget révèle une bonne 
performance en matière de mobilisation de ressources (52% par rapport aux 
prévisions) et un taux d’exécution de 39,5% marqué par une sous performance 
en matière de dépenses d’investissements publics. 

22.	 Ce	 constat	 vient	 confirmer	 la	 nécessité	 d’optimiser	 le	 processus	 de	
planification	des	investissements	publics	tel	que	cela	a	été	rappelé	lors	du	séminaire	
gouvernemental et de l’atelier réunissant les hauts cadres de l’administration sur 
le programme d’investissements publics (PIP).

23. Son Excellence Monsieur le Président de la République a saisi cette occasion 
pour interpeller les ministres sur la nécessité de prendre des mesures diligentes 
pour améliorer l’exécution des dépenses d’investissements.

24.	 Enfin	 et	 dans	 le	 but	 de	 préparer	 le	 débat	 d’orientation	 budgétaire	 à	
l’assemblée nationale, le document de programmation budgétaire et économique 

communication@presidence.gouv.tg

pluriannuel 2022 – 2024 a été validé par le conseil des ministres.

25.  A travers ce document qui prend appui sur les éléments précédemment 
présentés,	le	gouvernement	réaffirme	ainsi	son	attachement	à	une	amélioration	
de	la	performance	dans	la	gestion	des	finances	publiques	et	à	une	gouvernance	
économique	efficiente.

26.	 Le	 conseil	 a	 enfin	 écouté	 une	 communication	 sur	 le	 processus	 d’étude	
des projets de décret relatifs au transport des marchandises et des déchets 
dangereux	;	présentée	par	le	ministre	de	l’économie	maritime,	de	la	pêche	et	de	
la	protection	côtière.	

27. Tenant compte de la nécessité de réglementer ces deux matières et dans 
le but de préserver les populations contre les impacts négatifs de la gestion 
des marchandises et des déchets dangereux, la communication visait à requérir 
l’autorisation	du	conseil	afin	de	présenter	les	décrets	relatifs	à	leur	réglementation.

 IV. AU TITRE DES DIVERS,
 
28. Le Ministre chargé de la santé a rendu compte au Conseil de l’organisation 
de la 71eme session du comité régional de l’organisation mondiale de la santé 
dans notre pays du 24 au 26 août 2021.

29. Cette réunion se tiendra en mode virtuel et rassemblera l’ensemble des 
ministres de la santé de 47 pays africains.

30. Le choix de notre pays est une reconnaissance de l’engagement du Togo à 
lutter	efficacement	contre	l’ensemble	des	problématiques	posées	par	ce	secteur,	
notamment la gestion de la riposte contre la pandémie à la Covid-19. 

Fait à Lomé, le 11 août 2021

Le Conseil des Ministres
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Dr Biram Thiam, SP du Conseil du dialogue social de l’UEMOA

« Les négociations sont souvent faites dans la précipitation »
Dans cet entretien, le Secrétaire permanent (SP) du Conseil du travail et du dialogue social de l’UEMOA, Dr Biram Thiam, analyse les différentes crises qui secouent les 
pays membres et présente des pistes de solutions pour les réduire au maximum. Il aborde aussi d’autres aspects, dont la notion de travail décent.

Sidwaya (S) : Présentez-nous le secrétariat perma-
nent du Conseil du travail et du dialogue social… 

Biram Thiam (B.T.) : Le Conseil du travail et du dialogue 
social (CTDS) a été créé par acte additionnel 02/2009 en date 
du 17 mars 2009 par les chefs d’Etat et de gouvernement, pour 
susciter l’implication des partenaires sociaux et de la société 
dans le processus de constitution communautaire, à travers la 
poursuite et la mise en œuvre des objectifs sur le plan commu-
nautaire. Les chefs d’Etat lui ont assigné trois missions : étu-
dier et apprécier toute question susceptible d’avoir un impact 
social dans l’Union, appuyer les processus de concertation et 
de consultation tripartite dans les pays membres et également 
appuyer le processus de la mise en place des cadres nationaux 
de dialogue social dans les pays membres de l’organisation.

S : En quoi consiste l’action du CTDS ? 

B.T. : Au quotidien, nous travaillons en étroite collaboration 
avec l’Organisation internationale du travail (OIT), qui nous 
appuie dans nos travaux et nos réflexions. Dans ce cadre, 
ce que nous pouvons faire, c’est élaborer un certain nombre 
d’avis et de recommandations, formuler des recommandations 
à l’endroit des Etats, de la Commission, des organisations 
d’emploi et de travail sur les bonnes pratiques, les bonnes 
procédures et les bons procédés pour attirer les partenaires 
sociaux vers une forme de cohabitation basée sur la confiance, 
la compréhension, la concertation et la consultation en vue de 
jeter les bases d’une paix sociale durable. Tant qu’il y aura, 
l’activité économique, l’entreprise, il y aura un choc d’inté-
rêts, et donc il y aura toujours grèves et conflits sociaux. La 
capacité des partenaires sociaux c’est d’être à mesure de 
prévenir ces conflits ou à défaut d’arriver à s’asseoir autour 
d’une table pour les résoudre lorsqu’’ils éclatent. S : Les pays 
membres de l’UEMOA sont secoués par des crises sociales. 
Quels en sont les principales causes ? B.T. : Déjà on peut noter 
des demandes sociales insatisfaites. Il y a une absence de dis-
cipline dans la conduite et la mise en œuvre de la négociation 
collectives. Souvent, les négociations sont faites dans la pré-
cipitation et des accords signés dans le même esprit et il va de 
soi que l’application posera un certain nombre de problèmes. 
En l’occurrence, des avantages seront consentis sans réelle-
ment la conviction, qu’il faut. Les demandes sociales seront 
excessives et ne seront pas satisfaites. Du coup, nous ferons 
face à des vagues de revendications et de grèves qui perturbent 
l’activité économique et qui retardent aussi le développement, 
puisque la grève a des conséquences sur le plan social et sur le 
plan économique et financier.

S : Quelle est la vision du CTDS pour réduire les 
conflits à leur proportion minimale au sein de l’UE-
MOA ? 

B.T. : La vision du CTDS est assez large. Pour réduire les 
conflits, il faut d’abord promouvoir le dialogue social et la 
négociation collective. Ensuite, il faut aller vers la tenue des 
organisations sociales pour avoir un dialogue social assaini, 
suffisamment représentatif et de qualité. Il faut aussi accom-
pagner les partenaires sociaux dans le renforcement des ca-
pacités, pour qu’ils soient à même de discuter du droit et de 
parler des points de revendications en ayant l’argumentaire 
nécessaire. La formation est une activité importante que nous 
utilisons pour promouvoir la paix sociale et instaurer un dia-
logue social positif. En fait, un dialogue social positif avec 
des cadres de dialogue bien structurés permettent de régler 
d’importantes questions économiques et sociales, consolider 
la paix sociale et garantir une certaine productivité au niveau 
national. Et le CTDS s’investit dans ce chantier.

S : Que renferme la notion de portabilité des droits 
sociaux ? 

B.T. : Le travailleur durant sa carrière est libre de bouger et 

d’occuper dans beaucoup de pays des emplois de manière 
successive. Dans le cadre de l’Union, l’article 91 du Traité 
stipule que la Commission de l’UEMOA doit prendre par voie 
de directive ou de règlement, les dispositions nécessaires pour 
garantir aux travailleurs migrants et à leurs familles, la jouis-
sance effective des droits et prérogatives en matière de pro-
tection sociale, en fonction des emplois et en tenant compte 
des périodes d’emplois successifs occupés par les travailleurs 
dans les différents pays membres de l’Union. Lorsque le tra-
vailleur en activité est dans un pays, il contribue au finance-
ment à travers les cotisations, il est affilié à une organisation 
donnée et il constitue un certain nombre de droits que l’on 
appelle les droits acquis ou les droits en cours d’acquisition. 
Les droits en cours d’acquisition sont consolidés une fois que 
le travailleur a effectué sa période de stage qui donne droit 
à une pension. Dans certains pays par exemple, ça peut être 
5 ans dans d’autres 10 ans ou encore calculé en termes de 
mois. S’il quitte ce pays, une fois à la retraite, il a droit à une 
pension. Par conséquent, s’il totalise des périodes similaires 
dans beaucoup de pays, à la retraite, on devrait être à mesure 
de lui porter sa pension dans le pays où il a décidé de rési-
der. Mais la portabilité est confrontée à un certain nombre de 
contraintes, notamment la clause de résidence et la clause de 
nationalité qui font que certaines organisations refusent l’idée 
d’envoyer la pension à des citoyens qui ne se trouvent pas sur 
le territoire national. Mais ce verrou a été surmonté à travers 
deux instruments qui ont été adoptés. Il s’agit de la convention 
internationale de la CIPRES, une organisation interafricaine 
qui regroupe les institutions de prévoyance sociale des pays 
et qui compte aujourd’hui 16 Etats membres. Le second ins-
trument est la convention générale de la sécurité sociale de 
la CEDEAO. Il faut maintenant aller vers la sensibilisation, à 
travers des études sur les conditions techniques pour mettre en 
application ces conventions et assurer la portabilité des droits. 
Nous pouvons commencer par des cercles concentriques. Les 
8 pays membres de l’UEMOA qui ont l’avantage d’être des 
pays homogènes offrent beaucoup d’opportunités et de garan-
ties pour expérimenter ces conventions et ainsi régler un pro-
blème fondamental fortement ressenti par les travailleurs.

S : Globalement, quelle est la situation des travail-
leurs migrants par rapport à la problématique de la 
portabilité des droits ? 

B.T. : Les travailleurs migrants à la retraite sont contraints de 
rester dans le pays d’accueil pour continuer à bénéficier de la 
pension. Autrement, s’il rentre dans leurs pays et qu’il n’y a 
pas d’arrangement entre les institutions de prévoyance sur le 
plan bilatéral, malheureusement il ne peut pas bénéficier de 
la pension. Cette pratique est contraire au principe du travail 
décent. Pour promouvoir un travail décent, il faut un emploi 
rémunérateur et assurer la protection sociale. La protection 
sociale doit être mise en application pendant que le travail-
leur est en activité et également accompagner le travailleur 
jusqu’à sa retraite, y compris jusqu’à sa mort puisqu’il y a la 
pension de réversion susceptible d’être payée à ses veuves et à 
ses enfants orphelins. C’est donc un outil qui a toute sa place 
dans le processus d’intégration. Nous avons adopté un avis 
sur cette problématique, que nous avons transmis à la Com-
mission. Fort heureusement, la Commission a pris conscience 

de l’importance de son contenu et a donné des instructions au 
département du développement humain pour que des disposi-
tions soient prises dans le sens de progresser l’effectivité de la 
portabilité des droits des travailleurs migrants au niveau des 
pays membres de l’Union.

S : Quelles précautions un travailleur doit prendre 
pour s’assurer de bénéficier d’une pension à sa re-
traite ? 

B.T. : C’est une très bonne chose de souligner cela, parce que 
les travailleurs durant leurs carrières oublient la question de 
la protection sociale. Il faut souvent se rapprocher de l’insti-
tution à laquelle on est affilié pour s’assurer que l’employeur 
verse régulièrement les cotisations et du niveau d’évolution 
de la pension. Au besoin, il peut demander des simulations 
sur le montant de la pension au temps T., la notion d’épargne 
si minime soit-elle doit être encouragée. Le salaire c’est vrai 
a une certaine régularité, mais il faut apprendre à mettre un 
peu d’argent de côté pour prévenir les cas non souhaités qui 
peuvent survenir et nécessitent une mobilisation de ressources 
y compris le recours à des emprunts. Par exemple, certains 
travailleurs ont perdu leur travail pour aller soutenir un enfant 
malade. D’autres doivent soutenir un enfant malade qui doit 
être évacué. Il faut donc penser à s’occuper de sa retraite dès 
le 1er jour de l’emploi et surveiller l’évolution de sa pension 
et se constituer une petite épargne. Au besoin, souscrire à une 
assurance retraite complémentaire.

S : On parle de plus en plus de travail décent. Dites-
nous quels sont les travailleurs les plus vulnérables ? 

B.T. : Les travailleurs qui sont dans l’économie informelle 
sont les plus vulnérables par rapport au travail décent, parce 
qu’il y a une non application du droit. On ne peut même pas 
parler de vide juridique, puisque cela voudrait dire qu’il n’y 
a pas de droit. Or pour les travailleurs qui sont dans l’écono-
mie informelle, il n’y a pas d’effort de régularisation et for-
malisation, sinon les conditions qui permettent de qualifier 
les relations dans le secteur informel de relation de travail 
existent. Vous avez un employeur, un travailleur et une presta-
tion de travail et le paiement régulier d’un salaire. La question 
concerne les types de salaire payés aux travailleurs qui sont 
dans le secteur informel ? Généralement, ils sont supérieurs 
à ce que prévoient les conventions collectives. Les horaires 
de travail parfois dépassent les 40 heures par semaine, ce qui 
pose le problème de l’exploitation du travailleur. D’autres fois 
encore des travailleurs doivent faire face à la violence, ne se-
rait-ce que par les mauvaises conditions de travail. La question 
du harcèlement sexuel reste aussi une menace à laquelle les 
travailleurs du secteur informel sont confrontés. Les travail-
leurs dans les maisons ou travailleurs domestiques sont véri-
tablement très exploités par un certain nombre d’employeurs 
parce que le chef de famille qui a contracté avec un travailleur 
a le statut d’employeur.

En effet, est travailleur toute personne qui met son activité 
professionnelle sous l’autorité d’une autre personne physique 
ou morale, publique ou privée, moyennant rémunération. 
L’action de sensibilisation doit être importante pour préve-
nir, protéger, accompagner et promouvoir le travail décent en 
milieu rural dans les exploitations agricoles, dans les maisons, 
dans les ateliers, les rues avec les travailleurs de l’économie 
informelle mais aussi dans les entreprises bien structurées puis 
qu’il peut y avoir une certaine forme d’injustice qui frappe 
les travailleurs. L’employeur doit aussi être protégé dans la 
relation de travail. Si l’employeur a un certain nombre de pré-
rogatives, il a un pouvoir disciplinaire, de direction et d’orga-
nisation. Le travailleur a un certain nombre d’obligations : 
exécution consciencieuse du travail, respect des conditions et 
des normes de sécurité en vigueur au sein de l’entreprise

Interview réalisée par Nadège YE
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BRVM 10 136,44

Variation Jour -0,26 %

Variation annuelle 4,25 %

BRVM Composite 168,92

Variation Jour -0,07 %

Variation annuelle 16,20 %

BULLETIN OFFICIEL DE
LA COTE

N° 152 mardi 10 août 2021 Site : www.brvm.org

Actions Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA)(Actions & Droits) 5 083 487 552 671 -0,06 %

Volume échangé (Actions & Droits) 190 447 48,21 %

Valeur transigée (FCFA) (Actions & Droits) 299 196 470 -4,40 %

Nombre de titres transigés 43 2,38 %

Nombre de titres en hausse 13 30,00 %

Nombre de titres en baisse 16 -5,88 %

Nombre de titres inchangés 14 -6,67 %

Obligations Niveau Evol. Jour

Capitalisation boursière (FCFA) 6 767 910 743 186 0,04 %

Volume échangé 33 394 1 521,07 %

Valeur transigée (FCFA) 333 832 842 1 510,39 %

Nombre de titres transigés 9 28,57 %

Nombre de titres en hausse 2 0,00 %

Nombre de titres en baisse 4 100,00 %

Nombre de titres inchangés 3 0,00 %

PLUS FORTES HAUSSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

TOTAL SN (TTLS) 1 800 5,57 % 0,00 %

NEI-CEDA CI (NEIC) 345 4,55 % 50,00 %

CIE CI (CIEC) 1 775 4,41 % 18,33 %

BICI CI (BICC) 5 995 4,26 % -10,25 %

SOCIETE GENERALE COTE D'IVOIRE (SGBC) 8 800 3,53 % 8,71 %

PLUS FORTES BAISSES 

Titres Cours Evol. Jour Evol. 
annuelle

SAFCA CI (SAFC) 570 -7,32 % 103,57 %

AIR LIQUIDE CI (SIVC) 450 -3,23 % 143,24 %

TRACTAFRIC MOTORS CI (PRSC) 2 820 -2,76 % 28,47 %

BERNABE CI (BNBC) 1 800 -2,70 % 200,00 %

BANK OF AFRICA BN (BOAB) 4 000 -2,44 % 8,25 %

Base = 100 au 14 juin 1999 Nombre de sociétés Valeur Evol. Jour Evol. annuelle Volume Valeur PER moyen

BRVM - INDUSTRIE 12 80,26 0,91 % 121,41 % 19 143 25 367 575 16,85

BRVM - SERVICES PUBLICS 4 442,85 -1,11 % 7,89 % 14 945 78 802 000 7,61

BRVM - FINANCES 15 61,31 0,26 % 2,20 % 143 693 171 323 355 12,45

BRVM - TRANSPORT 2 462,23 2,92 % 22,06 % 2 653 5 032 900 7,69

BRVM - AGRICULTURE 5 172,64 -0,05 % 99,49 % 4 618 9 898 380 11,40

BRVM - DISTRIBUTION 7 308,24 1,01 % 36,13 % 5 307 8 711 545 19,04

BRVM - AUTRES SECTEURS 1 857,55 0,00 % 148,21 % 88 60 715 4,03

BRVM - PETITES CAPITALISATIONS - - - - - - -

INDICES SECTORIELS 

Définitions
Volume moyen annuel par  séance 
             

Valeur moyenne annuelle par séance
       

Ratio moyen de liquidité 
Ratio moyen de satisfaction   
                  

Ratio moyen de tendance 
Ratio moyen de couverture                  

= Volume annuel échangé / nombre de séances
= Valeur annuelle échangée / nombre de séances
= Moyenne des ratios de liquidité (Titres échangés / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de satisfaction (Titres échangés / Volume des ordres d'achat)
= Moyenne des ratios de tendance (Volume des ordres d'achat / Volume des ordres de vente)
= Moyenne des ratios de couverture (Volume des ordres de vente / Volume des ordres d'achat)

Taux moyen de rotation 
               

PER moyen du marché 
                  

Taux de rendement moyen
           

Taux de rentabilité moyen 
       

Prime de risque du marché         

= moyenne des taux de rotation des actions cotées (volume transigé/capi flottante)
= moyenne des PER des actions cotées ayant un PER positif
= moyenne des taux de rendement des actions cotées ayant distribué un dividende
= moyenne des taux de rentabilité des actions cotées
= (1 / le PER moyen du marché) - le taux de référence actuel des emprunts d'Etat 

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

PER moyen du marché 10,70

Taux de rendement moyen du marché 7,54

Taux de rentabilité moyen du marché 8,30

Nombre de sociétés cotées 46

Nombre de lignes obligataires 92

Volume moyen annuel par séance 227 610,00

Valeur moyenne annuelle par séance 1 269 207 393,19

Indicateurs 1er et 2è Comp. BRVM PC

Ratio moyen de liquidité 1,73

Ratio moyen de satisfaction 35,39

Ratio moyen de tendance 2 040,57

Ratio moyen de couverture 4,90

Taux de rotation moyen du marché 0,02

Prime de risque du marché 3,44

Nombre de SGI participantes 27

BRVM - BOURSE REGIONALE DES VALEURS MOBILIERES
BRVM - Société Anonyme au capital de 3.062.040.000 CFA - RC : CI - ABJ - 1997 - B - 208435 - CC : 9819725 - E

Siège Social : Abidjan - CÔTE D'IVOIRE. Adresse : 18,Rue Joseph ANOMA (Rue des Banques) - Abidjan
Tél : +225 20 32 66 85 / 86, Fax : +225 20 32 66 84, Mail : brvm@brvm.org, Site Web : www.brvm.org
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Réseaux sociaux

TikTok devient l’appli la plus téléchargée au monde
TikTok, l’application pour adolescents détenue par le groupe chinois ByteDance 
devance désormais Facebook en nombre de téléchargements mondiaux.

TikTok a pris la place 
d’application mobile 
la plus téléchargée 

au monde en 2020, devant 
Facebook et ses messageries, 
un signe que la pandémie a 
amplifié le succès de la pla-
teforme de vidéos légères au-
delà de son public initial, les 
adolescents. Selon le cabinet 
spécialisé App Annie, l’appli 
détenue par le groupe chinois 
ByteDance est arrivée en tête 
des téléchargements l’année 
dernière, suivie par Face-
book, WhatsApp, Instagram 
et Messenger, quatre services 
du géant californien des ré-
seaux sociaux. Viennent en-
suite Snapchat et Telegram. 
TikTok a passé des mois 
difficiles fin 2019, quand 
l’ex-président des États-Unis 
Donald Trump a tenté de la 
faire interdire via des décrets 
qui l’accusaient de servir à 
espionner les Américains 
pour le compte de Pékin. 
Mais cela n’a pas entamé 
sa popularité, qui a explosé 

à la faveur des mesures de 
restrictions sanitaires et des 
confinements.

Risques réels
En juin, Joe Biden a annoncé 
la révocation des décrets de 
son prédécesseur, tout en 
demandant à son adminis-
tration d’enquêter sur les 
risques réels posés par les 
applications internet déte-
nues par certaines puissances 
étrangères. La plateforme 
de vidéos rythmées, sou-
vent musicales ou humoris-

tiques, revendique pas loin 
de 700 millions d’utilisateurs 
mensuels dans le monde. 
Facebook garde une grande 
avance: plus de 3,5 milliards 
de personnes se servent d’au 
moins une de ses quatre pla-
teformes (Facebook, Ins-
tagram, Messenger, What-
sApp) tous les mois. Mais 
Instagram et d’autres réseaux 
ont copié le format de vidéos 
courtes, avec des effets spé-
ciaux faciles à utiliser, qui a 
fait le succès de TikTok.

(AFP)

Royaume-Uni

Le pays risque bien de manquer de chauffeurs routiers
Actuellement, le Royaume-Uni a besoin de 100’000 chauffeurs de poids lourds, à 
cause de la sortie de l’UE et du Covid. Les supermarchés pourraient en pâtir.

Entre l’exode d’Euro-
péens avec le Brexit 
et le choc de la pan-

démie, le Royaume-Uni fait 
face à une pénurie inédite de 
chauffeurs routiers, mena-
çant pour de longs mois les 
livraisons, y compris dans 
les supermarchés. «Nous 
sommes en pleine tempête», 
s’inquiète Rob Hollyman, 
patron du transporteur North 
West Cargo. «Nous cher-
chons des chauffeurs dans 
nos trois dépôts à travers le 
pays.» Sa société, qui pos-
sède 160 camions et a besoin 
de 15 à 30 conducteurs, 
transporte toutes sortes de 
produits, sauf du frais, mais 
craint de n’avoir pas les bras 
suffisants pour répondre à la 
demande, alors même que 
l’activité économique repart 
au Royaume-Uni. L’associa-
tion de transporteurs RHA 
(Road Haulage Association) 
estime le besoin actuel à 
environ 100’000 chauffeurs 
de camions. La profession 
compte au total près de 
300’000 conducteurs, qu’ils 
soient britanniques ou étran-
gers.
Pénurie de lait frais 

en vue
Signe des tensions, le géant 
danois du transport de pro-
duits laitiers Arla, qui four-
nit les grandes chaînes de 
supermarchés britanniques, 
a choisi de réduire ses li-
vraisons. Il évoquait récem-
ment, auprès de la BBC, une 
véritable «crise», qui prive 
certains consommateurs de 
lait frais. «Nous sommes 

résignés à avoir des manques 
dans les rayons», préve-
nait, cette semaine, dans le 
quotidien «The Guardian», 
Shane Brennan, patron de la 
Fédération des entreprises de 
la chaîne du froid. «Il n’y a 
pas encore de pénuries dans 
les magasins, mais nous n’en 
sommes pas très loin», tem-
père auprès Alex Veitch, un 
responsable de l’Association 
des professionnels de la lo-
gistique, Logistics UK.
Les chauffeurs d’Eu-
rope de l’Est ne sont 

pas revenus
Des facteurs temporaires 
jouent, comme les congés 
d’été ou la «pingdemic» (jeu 
de mot entre «notification» et 
«pandémie»), qui contraint 
des travailleurs à s’isoler, car 
identifiés comme cas contacts 
du virus par l’application 
du système de santé public. 
Mais les professionnels aver-
tissent d’un problème plus 
profond, déclenché par la 
sortie de l’Union européenne 
du Royaume-Uni. «Beau-

coup de chauffeurs des pays 
de l’Est sont rentrés en fin 
d’année dernière, pour voir 
comment le Brexit allait se 
passer. Certains ne sont pas 
revenus», se lamente Rob 
Hollyman, qui a perdu une 
douzaine de travailleurs pour 
cette raison.
50 ans de moyenne 

d’âge
Depuis longtemps, le secteur 
peine à attirer des jeunes, si 
bien que l’âge moyen des 
livreurs, avant la pandémie, 
était de 50 ans. Le manque 
de bras était alors «comblé 
par les Européens», souligne 
Alex Veitch. Sur les six pre-
miers mois de 2020, 12’000 
chauffeurs européens ont pu-
rement et simplement quitté 
le pays. Et embaucher des 
chauffeurs européens est dé-
sormais mission impossible. 
Les nouvelles règles migra-
toires post-Brexit réservent 
les visas de travail aux plus 
qualifiés, ce qui exclut les 
chauffeurs poids lourds.

(AFP)

 ● L’association de transporteurs RHA estime le besoin 
actuel à environ 100’000 chauffeurs de camions. AFP

Protection des données

Zoom paie 85 millions de dollars pour éviter des poursuites
La plateforme Zoom qui a connu un franc succès durant la crise sanitaire a accepté 
de payer 85 millions de dollars pour éviter des poursuites en matière de protection 
de la vie privée. 

La plateforme améri-
caine de conférence 
vidéo en ligne Zoom 

a accepté de payer 85 mil-
lions de dollars pour régler 
des poursuites en matière de 
protection de la vie privée, a 
annoncé le groupe dimanche. 
Alors que l'application de 
vidéoconférence s'est consi-
dérablement développée 
"pendant la pandémie de Co-
vid-19", selon les documents 
de la plainte, Zoom affirmait 
offrir un service de crypté de 
bout en bout. Mais en mars 
2020, plusieurs plaignants 
ont déposé une plainte en 
nom collectif devant un tribu-
nal fédéral de Californie. Ils 
affirmaient que l'application 
"partageait les données de 
ses utilisateurs de façon inap-
propriée et sans leur consen-
tement". Ils ont notamment 

mis en avant le fait que Zoom 
a partagé leurs données avec 
des compagnies en utilisant 
des logiciels de tierces par-
ties comme ceux de Face-
book, LinkedIn Navigator ou 
Google.

"Une douzaine de 
changements ma-

jeurs" pour renforcer 
la sécurité

L'accord à l'amiable, qui 
accorde 85 millions de dol-
lars de dommages aux plai-
gnants, doit encore être 
approuvé par la juge fédé-
rale Lucy Koh à San Jose, 
en Californie. Zoom a aussi 

accepté d'entreprendre "une 
douzaine de changements 
majeurs dans ses pratiques 
afin de renforcer la sécurité 
des réunions (sur son appli-
cation), la protection des 
données privées", affirme le 
protocole d'accord. Dans un 
email à l'AFP, un porte-pa-
role de Zoom a déclaré: "la 
confidentialité et la sécu-
rité de nos utilisateurs sont 
des priorités absolues pour 
Zoom, et nous prenons au 
sérieux la confiance que nos 
utilisateurs nous accordent". 
"Nous sommes fiers des pro-
grès que nous avons réali-
sés sur notre plate-forme et 
sommes impatients de conti-
nuer à innover en mettant la 
confidentialité et la sécurité 
au premier plan", a ajouté le 
porte-parole.

(Avec l'AFP)

Suisse

Le Covid devrait coûter 16,4 milliards à la Confédération en 2021
Selon une première extrapolation, Berne s’attend pour 2021 à un déficit de finan-
cement record de 17,4 milliards de francs. Le déficit ordinaire sera lui, du coup, 
supérieur de 400 millions aux prévisions.

La pandémie coûte 
cher à la Suisse. 
Selon la première 

extrapolation pour 2021 sur 
la base des chiffres dispo-
nibles fin juin, la Confédé-
ration s’attend à un déficit 
de financement record de 
17,4 milliards de francs pour 
l’exercice en cours, fait-elle 
savoir mercredi, dans un 
communiqué. Ce déficit éle-
vé est à nouveau imputable 
aux dépenses extraordinaires 
importantes, estimées ac-
tuellement à 16,4 milliards, 
requises pour endiguer la 
pandémie, explique-t-elle. 
Pour rappel, le Parlement a 
voté cette année 21 milliards 
de francs au titre de dépenses 
extraordinaires pour atténuer 
les conséquences du Covid. 
Les montants les plus éle-
vés concernaient les mesures 
cantonales pour les cas de 
rigueur (8,2 milliards), les 
indemnités en cas de réduc-
tion de l’horaire de travail 
(6 milliards), les allocations 
pour perte de gains pour les 
indépendants (3,1 milliards) 
ainsi que la prise en charges 
de coûts liés aux tests de 
dépistage (2,5 milliards) et 
au matériel médical, vac-
cins compris (1,2 milliard). 
La Confédération s’attend 
donc à ce que ces montants 

ne soient pas tous dépensés 
puisque seuls 16,4 milliards 
seront effectivement utilisés.

Déficit ordinaire plus 
important que prévu

Néanmoins la Confédéra-
tion s’attend à un déficit de 
financement ordinaire de 
2,4 milliards, soit supérieur 
de 400 millions au montant 
de 2 milliards prévu au bud-
get. Elle précise toutefois 
que l’incertitude sur cette 
extrapolation est très élevée, 
car l’évolution de la pandé-
mie et les dépenses qu’elle 
pourrait encore engendrer 
restent difficiles à évaluer. 
Par ailleurs, selon les estima-
tions, les recettes ordinaires, 
principalement celles qui 
concernent l’impôt anticipé, 
vont rester inférieures de 1,3 

milliard (-1,7%) au montant 
budgété. Selon toute vrai-
semblance, les entreprises 
verseront, comme en 2020, 
moins de dividendes en 
2021, précise encore Berne. 
En revanche, la Confédéra-
tion s’attend à 1,4 milliard 
de recettes supplémentaires 
au titre de l’impôt fédéral 
direct (+5,6%). «L’évolution 
favorable de ces recettes au 
cours du premier semestre 
montre que les entreprises 
qui contribuent le plus aux 
recettes de l’impôt sur le bé-
néfice ont moins souffert de 
la crise que prévu», explique 
le Conseil fédéral. Quant aux 
dépenses, elles devraient res-
ter inférieures de 0,9 milliard 
aux prévisions du budget 
(-1,2%).

(cht/comm)

 ● Pour rappel, le Parlement a voté cette année 21 milliards 
de francs au titre de dépenses extraordinaires pour atté-

nuer les conséquences du Covid. Tages-Anzeiger
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 Vous aurez les pieds sur terre et saurez, 
mieux que d'autres, de quel côté beurrer votre 

tartine. Cet aspect de Neptune affi rmera votre sens des 
affaires, et bon nombre d'entre vous s'attacheront sérieu-
sement à remplir leur bas de laine. Ce sera le moment de 
jouer en bourse : votre fl air, secondé par un bon esprit de 
décision, vous promet des opérations juteuses. 

Voici probablement l'une des meilleures jour-
nées pour effectuer une transaction fi nancière importante 
ou régler un épineux problème pécuniaire. La planète Mer-
cure vous aidera à éviter de désagréables surprises. 

Cette journée favorisera des achats intéres-
sants ou un voyage de détente au loin. Les astres Mars et 
Pluton seront vos alliés, et vous mènerez une vie agréable 
en étant généreux avec ceux que vous aimez. 

 
Vous allez vous montrer très sélectif dans 

vos achats. Vous n'hésiterez pas à faire une dépense 
importante pour un très bel objet, même si cela doit vous 
amener à renoncer aux dépenses pour des petits riens qui 
font habituellement votre bonheur. Faites-vous plaisir en 
suivant votre penchant : "Hâtons-nous de succomber à la 
tentation, avant qu'elle ne s'éloigne" (Epicure). 

Vous risquez de vous attirer de sérieuses 
complications si vous ne vous mettez pas à régler factures, 
contraventions éventuelles, impôts et dettes. Après ces 
démarches, vous vous sentirez soulagé d'un grand poids. 

Saturne vous rendra perspicace et astu-
cieux. Vous pourrez vous attaquer à des 

problèmes matériels délicats. Si vous avez un litige avec 
votre propriétaire, ou si vous ne parvenez pas à obtenir 
le remboursement de sommes qui vous sont dues, vous 
saurez vous y prendre et trouver une solution bonne à 
souhait. 

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

L'environnement astral vous réservera quelques pertur-
bations fi nancières au niveau du capital, d'un héritage, 

d'une succession. Les solutions seront très diffi ciles à trouver. 
Heureusement, vous saurez vous maintenir dans une objectivité 
raisonnable. Dans l'ensemble, la journée sera plutôt propice à une 
vie fi nancière satisfaisante pour peu que vous fassiez des efforts 
d'économie. 

 
Pluton devrait vous aider à nettement améliorer vos 
revenus, ou à réorganiser vos placements de ma-

nière à ce qu'ils soient plus rentables. Mais la Lune s'ingéniera au 
contraire à essayer de saper votre équilibre budgétaire et à faire 
jouer le sort contre vous. Diffi cile, dans ces conditions, de rester 
serein. Heureusement, la Lune ne va pas tarder à s'en aller. 

Votre équilibre fi nancier est très important pour 
vous. Vous tenez plus que d'autres à vous consti-

tuer un capital ou, tout au moins, à organiser votre budget sur des 
bases saines. Avec la présence de Pluton, vous aurez l'opportunité 
de faire fructifi er vos biens. Vous aurez donc intérêt à chercher les 
placements ou achats les plus intéressants ainsi que les investis-
sements les plus rentables. 

La plupart d'entre vous peuvent s'attendre à une jour-
née facile sur le plan fi nancier. Vous n'aurez en prin-

cipe aucune diffi culté à équilibrer votre budget. Pourquoi ne pas 
profi ter de cette stabilité pour voir à plus long terme ? Vous devriez 
en effet pouvoir vous organiser pour mettre de l'argent de côté. 
L'idéal serait d'ouvrir un plan d'épargne-logement. Vous pourrez 
aussi, si vous disposez déjà d'un petit capital, envisager de jouer 
en Bourse. 

Vous pourrez adopter une politique d'expansion sur le plan 
matériel. Le Soleil, bien aspecté, vous favorisera. Des tran-

sactions fi nancières de grande envergure seront à envisager avec 
profi t. 

La journée sera très instable pour tout ce qui se rap-
porte à vos fi nances. Il vous faudra être extrêmement prudent. 
Les mouvements de fonds, de capitaux, les emprunts ou les prêts 
devront être étudiés très sérieusement, de préférence avec l'aide 
de spécialistes. 
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Rendez-vous économiques
EVENEMENTS DATE LIEUX ORGANISATEURS/CONTACTS

Rdc Business Forum29  29 au 30 juillet 2021 Kinshasa et en ligne https://www.uneca.org/fr/events/central-africa/
drc-business-forum

4e Conférence mondiale sur le teck Du 23 au 26 août 2021 Accra, Ghana 
www.worldteakconference2020.com
infowtc2020@gmail.com

Benin Investment Forum 26 au 27 août 2021 Bénin Néant

4e Conférence mondiale sur le teck 3 au 26 août 2021 Accra (Ghana) tetra@itto.int

Salon international de l'industrie et de l'industrie du futur 7 au 10 septembre 2021 France global-industrie.com

RDC-Afrique Business Forum 13 au 14 septembre 2021 Kinshasa et Virtuel https://www.uneca.org/fr/events/central-africa/
drc-business-forum

Conférence internationale dédiée aux moyens de paiement et aux ser-
vices financiers

21 au 23 septembre 2021 Amsterdam, Pays-Bas europe.money2020.com

Forum politique de la société civile 27 Septembre 2021 Virtuel civilsociety@worldbank.org

Quatrième édition du Forum pour la résilience en Afrique 28 au 30 septembre 2021 Virtuel Néant

Les Rencontres Africa 05 au 07 octobre 2021 Lomé, Togo https://rencontresafrica.org/

Conférence économique africaine 2 au 4 décembre 2021 Cap Vert https://www.africa.undp.org

 ●

Le Soleil en cet aspect devrait vous aider 
à améliorer vos revenus. Mais comme 

il sera en assez mauvaise position, il pourra tout de 
même provoquer de nouvelles perturbations dans ce 
domaine. Soyez particulièrement vigilant si vous envi-
sagez un achat conséquent ou si vous souhaitez réor-
ganiser vos investissements. Rappelez-vous que tout 
ce qui brille n'est pas or, avant de signer quoi que ce 
soit.

Concernant vos finances, vous gérerez 
votre budget avec beaucoup de sérieux et 

de rigueur. Si les circonstances vous y obligent, vous 
n'hésiterez pas à vous serrer la ceinture et à contraindre 
votre petite famille à faire de même. Vos efforts seront 
récompensés. Lentement mais sûrement, votre situa-
tion matérielle s'améliorera.

Pendant cette journée vous n'aurez 
pas que des satisfactions. Vos déci-
sions seront contestées, et vous es-

suierez quelques pertes financières inattendues en 
dépit de votre intuition et aussi de la prudence avec 
laquelle vous gérez votre budget. Ne vous désolez pas 
trop : dans la vie, il faut savoir non seulement gagner, 
mais aussi perdre.

Il est évident que certaines transac-
tions financières demandent beau-

coup de patience et une longue préparation. Si vous 
allez trop vite en besogne, vous risquez d'avoir de 
mauvaises surprises. Cela dit, vous n'aurez pas de pro-
blèmes pécuniaires à avoir cette fois.

Excellentes perspectives matérielles. 
N'hésitez pas à innover, à sortir des sen-

tiers battus. Vos idées vaudront de l'or. En matière de 
placements, misez aussi sur la nouveauté.

Méfiez-vous des risques financiers exces-
sifs. Si vous souhaitez effectuer une opé-

ration boursière de grande envergure, prenez conseil 
d'un spécialiste, car vous n'aurez pas toute la faveur 
des astres.

Balance

Scorpion

Sagittaire

Capricorne

Verseau 

Poissons 

Le Soleil sera en splendide configuration. 
Voilà qui devrait vous permettre d'améliorer 

vos revenus ou de mieux gérer votre budget. Il vous 
faudra simplement faire attention à l'impact de Mars, 
qui pourrait vous donner tout à coup envie de dépen-
ser des fortunes en vêtements, produits de beauté 
ou objets de collection. Restez raisonnable, tout de 
même !

Saturne en cet aspect devrait vous per-
mettre de bien gérer votre budget. Mais 

il pourra aussi vous pousser à des dépenses impor-
tantes. Le risque d'impulsivité sera grand. Attention, ce 
ne sera pas le moment de traîner dans les magasins !

Evitez de prendre des engagements 
financiers qui, non reconduits dans 
quelques mois, se traduiraient par au-

tant de pertes sèches. Par ailleurs, ne faites pas le 
gros achat que vous envisagez.

Si vous devez effectuer d'importants pla-
cements ou réaliser une opération immo-

bilière d'envergure, patientez un peu car cette journée 
ne sera pas favorable. Vous serez dans de meilleures 
dispositions plus tard.

Rien à craindre sur le plan pécuniaire si vous 
restez prudent et raisonnable. Mais si vous 

avez tendance à être dépensier ou impulsif en affaires, 
attention à Pluton ! Assez négatif, cet astre ne vous 
fera pas de cadeau si vous prenez trop de risques. 
Méfiez-vous des envies d'achats ruineux. Méfiez-vous 
également des idées farfelues qui pourront vous pas-
ser par la tête concernant des placements ou des in-
vestissements.

Cet environnement planétaire pourrait être 
à l'origine d'une occasion exceptionnelle de 

gagner de l'argent. Saisissez la chance quand elle se 
présentera. D'une manière ou d'une autre, cela devrait 
changer peu ou prou votre vie matérielle.
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          AVIS N°154 – 2021 / BRVM / DG 
------------------------- 

 
TRESOR PUBLIC DU BURKINA FASO 

 ----------------- 

Emprunt obligataire  
"TPBF 6,50 % 2021 - 2031" 

 
  PREMIERE COTATION 

---------- 

                         
Dans le but de mobiliser des ressources destinées au financement des projets             
porteurs de croissance inscrits dans le Plan National de Développement Economique et 
Social (PNDES), l’Etat du Burkina Faso, à travers la Direction Générale du Trésor et de la 
Comptabilité Publique (DGTCP), a émis un emprunt obligataire intitulé "TPBF 6,50 % 2021 
- 2031". 
 
La diffusion des titres "TPBF 6,50 % 2021 - 2031" dans le public au prix de 10 000 FCFA 
par obligation a eu lieu du 24 au 28 juin 2021 inclus. 
 
A l’issue de cette opération, 16 500 000 obligations "TPBF 6,50 % 2021 - 2031" ont été 
souscrites sur le Marché Financier Régional de l’UEMOA, pour un montant total de 
165 000 000 000 FCFA. 
 
La date de jouissance desdites obligations est le 06 juillet 2021.  
 
Afin de permettre les échanges des titres sur le Marché Financier Régional, la Bourse 
Régionale des Valeurs Mobilières (BRVM) porte à la connaissance du public et des 
intervenants du marché que la première cotation de l’Emprunt                                               
"TPBF 6,50 % 2021 - 2031", admis au Compartiment des obligations de la BRVM, aura 
lieu le jeudi 12 août 2021. 
 
La procédure d’introduction retenue pour la première journée de cotation est la 
procédure ordinaire avec un cours de référence fixé à 10 000 FCFA. 
 
Le premier cours de négociation sera déterminé par la confrontation des ordres d’achat 
et de vente.     
 
Le symbole adopté pour le titre est "TPBF.O13".

 
La Société de Gestion et d’Intermédiation (SGI) SOCIETE BURKINABE D’INTERMEDIATION 
FINANCIERE (SBIF), est responsable de l’introduction en bourse de l’emprunt obligataire 
"TPBF 6,50 % 2020 - 2028". 
 
Les investisseurs qui désirent consulter la note d'information ou obtenir plus 
d’informations concernant cette émission obligataire, sont priés de communiquer avec 
la Société de Gestion et d’Intermédiation (SGI) SOCIETE BURKINABE D’INTERMEDIATION 
FINANCIERE (SBIF) : 01 BP 5394 Ouagadougou 01 ; Tél : (226) 25 33 04 91 / 92 ;                 
Fax : (226) 25 33 04 90 ; e-mail : sbif@fasonet.bf; ou toute autre SGI installée dans les 
pays de l’UEMOA. 
 
Pour toute information complémentaire concernant cet avis, veuillez contacter la BRVM 
à son siège ou les Antennes Nationales de Bourse établies dans chacun des pays de 
l’UEMOA. 
 

  
 

Fait à Abidjan, le 27 juillet 2021 
 
 

Le Directeur Général  
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Baromètres Togo
Référentiel
Valeur Sources
Superficie :   56 600 km² Populationdata
Population :   7 889 094 habitants (2018) Banque mondiale

Croissance démographique : 2,42 % / an Populationdata
Taux de natalité :       33,30 ‰ (2017) Populationdata
Taux de mortalité :    6,90 ‰ (2017) Populationdata
Espérance de vie :      65,00 ans (2016) Populationdata
Déficit budgétaire :    2,1% (2017) BAD
Smig : 35 000 FCFA (2012) CCI
Effectif des Agents de l’Etat : 44 504 (2015) Fonctionpublique

Risque pays (Coface) : C COFACE
Taux de scolarisation : 83% INSEED

Pays frontaliers : Ghana, Bénin, Burkina Faso
Indice de fécondité :    4,38 enfants / femme (2017) Populationdata

Chiffres clés
Valeur Sources
Taux de croissance : 5,1 (2019) CNC
Pib/hbt : 672 Dollars US populationdata
Taux d’inflation : 1,7 (2019) CNC
Balance commerciale :   373.810 millions (2017) BCEAO
Dette publique :   72% du Pib (2018) FMI
Taux de chômage : 3,4% (2015) PNUD
Budget national :   1.461,0 milliards F CFA (2019) MEF
Notation financière : « B » (Mai 2019) Standard & Poor’s
IDH :     0,503 / 1 (2017) Populationdata

Amélioration de rendement

INAM lance le progiciel intégré SAP
L'Institut National d'Assurance Maladie du Togo (INAM) a procédé au lancement 
officiel du progiciel intégré SAP (Système Application and Product for data proces-
sing) le vendredi 25 juin 2021 à Lomé, en vue d'améliorer son rendement.

 ● Bernard AFAWOUBO
 

Amorcée depuis 
quelque  temps,  la 
marche  vers  la  mo-

dération pour amélioration 
de  sa  performance  vis-à-vis 
des populations se poursuit 
au sein de L'Institut Natio-
nal  d'Assurance  Maladie 
(INAM).  C'est  dans  cette 
optique,  que  L'Institution  a 
lancé  officiellement  le  pro-
giciel  intégré  SAP  (System 
Application  and  Product  for 
data processing) ce vendredi 
25  juin  2021  à  Lomé. Cette 
cérémonie de lancement 
s’est déroulée en présence 
de  la  Directrice  Générale, 
Myriam  Dossou-d’Almeida, 
du  chef  projet  SAP  Inam 
ADOGLI Komigan, de Koné 
Sakarya, DG Groupe ALINK 
Telecom et plusieurs autres 
personnalités.  Le  progiciel 
SAP qui comporte au total 
quatre modules notamment 
le module  controlling  (CO), 
le module Human Capital 
Management (HCM), le mo-
dule  Matériel  Management 
(MM)  et  le module  Finance 
(FI)  d'inscrit  dans  la  vision 
de  l’institution,  qui  est  de 

devenir un centre d’expertise 
national de l’assurance mala-
die au Togo et dans la sous-
région où l’innovation s’allie 
à l’excellence pour optimiser 
la gestion des ressources et 
offrir des services de qualité. 
A en croire ADOGLI Komi-
gan, Chef projet SAP INAM, 
cet outil de travail qui vient 
d'être  lancé    est  l’aboutisse-
ment d’un travail de longue 
haleine  qui  va  améliorer  la 
productivité dans notre ins-
titution car ce progiciel a 
déjà  fait  ses preuves dans  le 
monde. « Après que la déci-
sion ait été prise par l’INAM 
d’implémenter  le  SAP,  la 
contribution  de  ALINK 
Group  a  concerné  la  partie 
planification,  la  partie  exé-
cution et l’accompagnement 
de notre partenaire pour 

l’implémentation du projet » 
a indiqué Koné Sakarya, DG 
Groupe ALINK Telecom. La 
Directrice  Générale  d’Inam, 
Myriam  Dossou  D’Almei-
da a remercié le Conseil 
d’Administration pour la 
confiance  sans cesse renou-
velée.  Elle a par ailleurs, ex-
horté le personnel à faire bon 
usage  de  ce  joyau  pour  une 
amélioration de la qualité du 
service  rendu  par  l’INAM. 
Il  faut  noter  que  juste  après 
le progiciel SAP, l’INAM se 
prépare  dans  les  prochains 
jours  à  lancer  l’exploitation 
de son application métier dé-
nommé  «ISTANE»  qui  sera 
prioritairement utilisé dans 
les  formations  sanitaires  de 
niveau  CHU,  CHR,  CHP  et 
pharmacies.

Café-Cacao

L’ICAT fournira plus d’un million de plants aux producteurs  
Pour la prochaine campagne agricole, l’Institut de Conseil et d’Appui Technique 
(ICAT) va mettre à travers son unité technique café-cacao, 1 195 000 jeunes plants 
de caféiers et de cacaoyers à disposition des agriculteurs.  
 

Ce sont, dans le détail, 
des  plants  (635  000 
caféiers  et  560  000 

cacaoyers), produits et sélec-
tionnés par les services tech-
niques, qui doivent permettre 
d'améliorer la productivité 
nationale et renouer avec le 
succès,  après  une  campagne 
mitigée.  Du  côté  du  minis-
tère de l’agriculture, qui s’est 
donné  pour  objectif  d’amé-
liorer la productivité des 
plantations  d’au moins  10% 
chaque  année,  on  table  sur 

la  création  de  340  hectares 
de nouvelles plantations de 
caféiers  et  de  287  hectares 
de  plantations  de  cacaoyers. 
Notons que, selon  le dernier 
rapport annuel de la Banque 
Centrale des Etats d’Afrique 

de  l’Ouest  (Bceao),  la  pro-
duction  togolaise  de  café 
serait  de  19  184  t  en  2020, 
repassant  ainsi  sous  la barre 
des 20 000 t, après s’être éta-
blie à 21 316 t en 2019. Dans 
le  même  temps,  la  filière 
cacao continue sa croissance. 
De 2019 à 2020, alors qu’ils 
étaient de 12 674 t en 2018, 
les volumes ont augmenté de 
10%, passant de 14 264 à 15 
690 t.

Avec Togo First 

2L’économiste  LE JOURNAL DES DECIDEURS

PREMIER QUOTIDIEN ECONOMIQUE DU TOGON°0319 du Vendredi 25 Juin 2021

du Togo ● Eco-Nation

Aux décideurs ...

COVID-19 a mis en lumière la façon dont la mondialisation peut lutter contre les inéga-
lités.
La mondialisation est un concept à multiples facettes qui décrit le processus de créa-

tion de réseaux de connexions à travers le monde. Elle implique l'interdépendance des éco-
nomies nationales et l'intégration de l'information, des biens, du travail et du capital, pour n'en 
nommer que quelques-uns.
La pandémie a illuminé à la fois la mondialisation (un virus s'est mondialisé en quelques se-
maines grâce à la mondialisation et à l'interconnexion) et la démondialisation (l'effondrement 
de la coopération internationale et la réémergence du nationalisme en matière d'équipement de 
protection individuelle, dispositifs médicaux et vaccins). 
En raison de chaînes de production et d'approvisionnement mondiales bien établies et inter-
dépendantes, les prévisions économiques étaient pessimistes au cours des premiers mois de 
la pandémie en raison de la fermeture des frontières internationales et des fermetures d'entre-
prises.
La perspective de voir le monde plonger dans une autre récession économique majeure et à 
long terme similaire à la Grande Dépression des années 30 et à la récession de 2008 était une 
priorité pour les économistes, les gouvernements et les citoyens.

Les efforts de reprise ont pris racine tôt par rapport à ces deux crises économiques majeures, 
suggérant que le commerce mondial est beaucoup plus résistant que prévu. En fait, il y a lieu 
d'être optimiste quant à la reprise économique du COVID-19 ainsi qu'à l'avenir de la mondiali-
sation.
Les entreprises multinationales ont déjà eu leur test de résistance lors de l'effondrement du 
commerce mondial en 2008-2009. Cet effondrement a déclenché un processus de démondia-
lisation, mais le commerce mondial des marchandises et la production industrielle ont rapide-
ment retrouvé leurs sommets précédents – et ils l'ont fait encore plus rapidement pendant la 
crise du COVID-19. Le choc a été brutal et immédiat, mais la reprise aussi.
Les fl ux dits invisibles (IDE, envois de fonds, tourisme, coopération offi cielle au développement) 
ont été plus durement touchés, et il ne faut pas s'attendre à une reprise complète tant que le 
déploiement de la vaccination n'aura pas une portée suffi samment mondiale. Néanmoins, il 
n'est pas irréaliste de s'attendre à une reprise économique rapide une fois la pandémie passée.
Ironiquement, les attaques contre la mondialisation étaient un symptôme d'une maladie sous-
jacente – l'inégalité – qui a été éclairée par la pandémie.
La mondialisation manquait de retombées bénéfi ques pour ceux qui en avaient le plus besoin. 
La pandémie nous a appris que les inégalités sont le terreau de la propagation des maladies 
littérales et de la souffrance qui s'ensuit. Pour réduire les vulnérabilités aux futures épidémies, 
il faut s'attaquer à ces inégalités.
Mais la lutte contre les crises futures ne peut se limiter aux seuls développements domes-
tiques, car les inégalités sont mondiales. Adhérer aux Objectifs de Développement Durable des 
Nations Unies est donc un projet d'investissement à haut rendement.
La poussée vers la démondialisation existe certainement toujours. Mais les économies sont 
désormais connectées numériquement comme elles ne l'ont jamais été auparavant.
C'est une évolution positive, car mettre fi n à la pandémie de COVID-19 et prévenir de futures 
crises nécessitent une coopération internationale et un effort mondial pour garantir qu'aucun 
pays ne soit laissé pour compte. Les vaccins doivent être disponibles et abordables pour tous 
les pays, comme viennent de le réitérer les dirigeants des pays du G7 dans leur promesse de 
fournir un milliard de doses du vaccin COVID-19 aux pays les plus pauvres.
Tout comme la mondialisation a des ramifi cations pour tous les pays, la santé d'une nation 
affecte la santé de toutes les nations. Cela nécessite une approche globale pour assurer l'éga-
lité de tous les citoyens du monde.

COVID-19 et mondialisation

KPATIDE Komlan

Développement humain 

3ème édition du Forum foncier de la société civile  
L’ONG Autopromotion rurale pour un développement humain durable (ADHD) 
organise en collaboration avec le Ministère de l’Urbanisme, de l’habitat et de la 
réforme foncière, et l’International Land Coalition et REDD+ la 3ème édition du 
Forum foncier de la société civile du 23 au 25 Juin 2021 à Lomé pour contribuer 
à l’effort du gouvernement dans le processus de réforme foncière.

 ● Bernard AFAWOUBO

Depuis plusieurs an-
nées, le foncier est 
source de confl it 

dans des communautés voi-
sines mettant ainsi en péril 
la paix et la cohésion sociale 
entre les citoyens togolais 
alors qu’il devrait être source 
de richesse et de dévelop-
pement. Le gouvernement 
togolais s’est engagé il y’a 
quelques années dans un 
processus de réforme fon-
cière afi n de mettre fi n à ces 
confl its constatés dans le 
pays. Aussi plusieurs acteurs 
et autres structures tant éta-
tiques que de la société civile 
se sont-ils donnés pour mis-
sion d’œuvrer à travers des 
initiatives pour contribuer 
à une bonne gouvernance 
foncière afi n d’apporter 
leur pierre non seulement 
au développement durable 
mais aussi et surtout de dé-
samorcer la bombe sociale 
que constitue les litiges fon-
ciers. C’est dans cette ligne 
droite que l’ONG Autopro-
motion rurale pour un déve-
loppement humain durable 
(ADHD) organise en colla-

boration avec le Ministère 
de l’Urbanisme, de l’habitat 
et de la réforme foncière, 
International Land Coalition, 
REDD+, du 23 au 25 juin 
2021 à Lomé, la 3ème édi-
tion du Forum foncier de la 
société civile. L’objectif visé 
par cette troisième édition 
qui est placée sous le thème 
« Vers une gouvernance 
foncière centrée sur les per-
sonnes au Togo : le Temps de 
l’action » est de contribuer 
à l’effort du gouvernement 
dans le processus de réforme 
foncière engagée pour une 
gouvernance foncière qui 
prenne en charge les besoins 
des populations qui vivent de 
la terre.
Plan d’action 2022-2025
Au cours de cette rencontre 
de trois jours, les partici-
pants venus de différentes 
régions du pays font faire 
le bilan des éditions précé-
dentes, présenter les diffi cul-
tés rencontrées sur le terrain 
et projeter l’avenir en élabo-
rant un plan d’action pour la 
période 2022-2025 au niveau 
de chaque acteur membre de 
la SNE. Il sera également 

question à l’issu des travaux 
de soumettre ce plan d’action 
aux partenaires techniques et 
fi nanciers pour solliciter leur 
appui pour sa mise en œuvre. 
Participant à ce forum par 
visioconférence, le Coordon-
nateur ILC Afrique a estimé 
que ce Forum est une occa-
sion pour les acteurs fonciers 
de la société civile, de la 
SNE Togo ainsi que les par-
tenaires techniques et fi nan-
ciers d’apprécier le progrès 
réalisé dans le processus de 
réforme foncière récemment 
entamée et aussi pour échan-
ger et statuer sur les actions à 
mener pour appuyer ce pro-
cessus comportant la réforme 
foncière. « Le chemin a été 
long et nous le savons tous, 
mais nous avons encore de 
chemin à parcourir. Et c’est 
la raison même de la tenue 
du présent Forum de la so-
ciété civile sur le foncier. Il 
s’agit certes, d’une instance 
statutaire et nous en sommes 
à la 3ème édition. Toutefois, 
le contexte et la justifi cation 
sont bien compris par tous 
les acteurs.

 ● Photo de famille

Chelsea 

Romelu Lukaku a une revanche à prendre 
Bientôt de retour à Chelsea, 7 ans après avoir quitté le club par la petite porte et 
sous une forme insensibilité, Romelu Lukaku fait un come-back remarqué en deve-
nant l'un des joueurs les plus chers de l'histoire. Devenu un cador à son poste, le 
Belge espère bien effacer son premier passage raté et enfi n remporter les titres qu'il 
manque à son palmarès.
 

Tout le monde ne 
connaît pas la crise. 
Pendant que le PSG 

s'offre un mercato XXL avec 
l'arrivée de Lionel Messi 
entre autres, et que les deux 
clubs Manchester recrutent à 
prix d'or des joueurs comme 
Jack Grealish et Jadon 
Sancho, Chelsea n'est pas 
en reste. Romelu Lukaku 
(28 ans) s'apprête à faire son 
retour à Londres où il a déjà 
passé quelques années plus 
jeune. Acheté pour environ 
115 M€, il va quasiment éga-
ler le transfert record pour 
une écurie anglaise, Grea-
lish ayant été acheté par les 
Citizens la semaine dernière 
contre 117 M€. Le Belge va 
lui devenir le joueur le plus 
cher de l'histoire en transferts 
cumulés avec 327 M€. En 
2011, les Blues avaient déjà 
récupéré l'attaquant, alors 
âgé de 18 ans seulement. À 
cette époque, Lukaku affo-
lait déjà les compteurs avec 
Anderlecht et battait toutes 
les statistiques de précocité. 
Les plus grands clubs d'Eu-
rope tentent de se l'arracher 
depuis plusieurs mois déjà. Il 
opte pour le choix du cœur et 
fi le à Chelsea contre 15 M€. 
«C'est un rêve devenu réalité, 
déclare-t-il alors. Je rêve de 
jouer ici depuis l'âge de 10 
ans, pensant serrer la main 
de joueurs comme John Terry 
et Frank Lampard et Didier 
Drogba. C'est incroyable 
d'arriver ici dans un grand 
club avec de grandes ambi-
tions. C'était tout ce que je 
recherchais.»

Trop jeune et trop 
tendre pour s'émanci-

per à Chelsea

Arrivé plein d'espoir et 
d'ambition, Lukaku va vite 
déchanter. Dans cet effectif 
de stars (Cech, Terry, Cole, 
Lampard, Drogba et même 
Torres à partir de janvier), 

le jeune belge a dû mal à se 
faire sa place. La concur-
rence est rude et il vit sa 
première expérience loin de 
chez lui. Il ne participe qu'à 
six bouts de matches en Pre-
mier League et se contente 
de petites miettes en coupes 
nationales, ne trouvant pas 
une seule fois le chemin du 
but. En plus de ça, les rap-
ports avec André Villas-Boas 
sont délicats dès le début. 
Le Portugais l'écarte même 
de la liste pour la Ligue des 
Champions. C'est depuis sa 
télévision qu'il regarde la 
victoire des siens en C1 face 
au Bayern, et en conserve 
un goût particulièrement 
amer. «Cette victoire a été ce 
dont j’ai toujours rêvé. Vous 
avez envie de fêter ça avec 
l’équipe. C’est bien pour un 
jeune de 19 ans. Je suis heu-
reux pour tout le club, mais 
un homme qui m’a beaucoup 
pris : l’ancien entraîneur 
(Villas-Boas). Je ne lui par-
donnerai jamais. Je n’ai pas 
touché ce trophée parce que 
je ne l’ai pas gagné. Si je ne 
contribue pas à faire quelque 
chose, ce n’est pas mon tro-
phée», rappelait Romelu 
Lukaku en mai 2020, alors 
joueur de l'Inter.

Des prêts pour gran-
dir

Villas-Boas non plus ne par-
viendra pas à faire son trou 
à Londres. Après une série 
de mauvais résultats, une 
piteuse 5e place en Premier 

League et au bord de l'éli-
mination en 8e de Ligue des 
Champions après une défaite 
3-1 à Naples, le technicien 
est remplacé en mars par 
Roberto Di Matteo. C'est 
l'Italien qui mènera les Blues 
à la victoire à Munich, mais 
toujours sans Lukaku qu'il 
fait encore moins jouer que 
son prédécesseur. À la fi n de 
la saison, l'attaquant n'a dis-
puté que 12 matches toutes 
compétitions confondues 
pour 4 titularisations, et n'a 
jamais marqué. Sans doute 
trop tendre, on l'envoie faire 
ses gammes ailleurs sous 
forme de prêt. Direction 
West Bromwich d'abord. 
Dans cette équipe qui vise le 
maintien avant tout, il prend 
de l'épaisseur et devient plus 
consistant. Auteur d'une sai-
son intéressante conclue par 
un triplé retentissant contre 
Manchester United (5-5), 
Lukaku termine avec 17 buts 
au compteur en champion-
nat. Un total encore jamais 
atteint par un joueur des 
Baggies. C'est en confi ance 
qu'il fait son retour chez 
les Blues. Sa pré-saison est 
d'ailleurs intéressante seu-
lement José Mourinho et le 
board décident d'empiler les 
attaquants entre Torres, Ba et 
même Eto'o, arrivé en fi n de 
mercato. 4e choix du Special 
One, celui qui porte alors des 
tresses sur la tête est à nou-
veau prêté le dernier jour du 
mercato, direction Everton 
cette fois.

Avec footmercato.net

Agro-industrie

Togo, terre des investissements 
Deux plateformes numériques ont été lancées en début de semaine à Lomé par le 
ministère togolais en charge de la promotion de l’investissement pour attirer plus 
d’investisseurs étrangers.   Il s’agit de www.investirautogo.tg, un portail de l’investis-
sement doté d’un guichet unique numérique et d’un site web dédié à la promotion 
de l’investissement www.apizf.tg. 

Les deux plateformes 
sont des outils qui 
s’inscrivent dans la 

droite ligne de la stratégie 
de promotion des investis-
sements du ministère de la 
promotion des investisse-
ments et de la zone franche. 
Selon le coordinateur de 
ces plateformes, ‘Investir 
au Togo’ est un ensemble 
de procédures documentées 
sur toutes les démarches 
liées à l’investissement au 
Togo. Sur cette plateforme, 
les investisseurs peuvent 
facilement se repérer en ce 
qui concerne la constitution 
d’un document dont l’agré-
ment ou la procédure zone 
franche ou encore le code 
des investissements. "Cette 
plateforme permet de docu-
menter les procédures de 
l’Agence de promotion des 
investissements de la zone 
franche (APIZF). Elle a en 
perspective de mettre en 
place le guichet unique de 
l’investissement avec lequel 
les investisseurs étrangers 
peuvent facilement obtenir 
des agréments en ligne", 
renseigne Maurice Potcho, 
Coordonnateur des deux 
plateformes.  La deuxième 
plateforme ‘apizf’ est un site 
Internet propre à l’Agence 

de promotion des investisse-
ments sur laquelle sont dé-
taillées toutes les conditions 
d’éligibilité au code des in-
vestissements comme la zone 
franche. Elle fournit des in-
formations en termes d'avan-
tages fi scaux et douaniers que 
l’Etat a mis en place pour atti-
rer les investisseurs.  Elle dé-
taille également les opportu-
nités d’investissements dans 
les secteurs clés dans le pays 
dont l’agriculture ; les petites 
et moyennes entreprises et 
industries ; l’économie etc. 
A en croire le ministre de la 
promotion de l’investisse-
ment, ces deux plateformes 
sont une opportunité pour les 
investisseurs qui s’installent 

dans le domaine de l’agro-
industrie et l’agroalimen-
taire. "Elles permettent aux 
investisseurs de savoir qu’il 
y a des fi lières dont les spé-
culations sont encouragées et 
les dispositions que le pays 
est en train de prendre pour 
valoriser ces secteurs", fait 
savoir Rose Kayi Mivedor, 
ministre de la promotion de 
l’investissement. Les deux 
plateformes sont une vitrine 
du Togo à l’extérieur. Elles 
entendent édifi er et attirer les 
investisseurs sur les opportu-
nités d’affaires au Togo afi n 
de promouvoir le développe-
ment économique du pays.

Avec agridigitale.net

 ● Rose Kayi Mivedor veut attirer plus d'investisseurs 
étrangers (image AGD/S.A)

Championnat féminin

 Esther Gabiam vise le titre pour son club Apashe FC
La présidente du club féminin Apashe FC d’Anfoin se prononce sur la nouvelle saison qui s’est 
ouverte ce mardi 10 août 2021 par le championnat national de football de première division.

La député Esther Ga-
biam est ravie que les 
joueuses retrouvent 

les chemins des pelouses à 
travers la reprise du cham-
pionnat. « C’est avant tout 
un réel plaisir pour nous, 
les acteurs du football fé-
minin, mais surtout pour 
les joueuses, de retrouver 
la compétition après un 
peu plus de deux (02) ans 
de pause », déclare-t-elle, 
ajoutant que « le ballon 

pourra donc à nouveau rou-
ler aux pieds de nos fi lles qui 
n’attendent que ce moment. 
Elles ont passé du temps à 
la maison, mais certaines ont 
quand même travaillé afi n de 
maintenir la forme ». Tout en 
remerciant tous ceux qui ont 
œuvré pour que le football fé-
minin reprenne au Togo, celle 
qui est également active dans 
les œuvres sociales et dans la 
promotion féminine annonce 
que l’équipe qu’elle préside 

s’est bien préparée. « … Les 
fi lles sont constamment en 
séances d’entraînement », 
laisse-t-elle entendre. Pour 
elle, l’objectif est qu’Apashe 
FC soit champion ou à défaut 
fasse partie du « trio de tête 
». Son club entre en lice ce 
mercredi 11 août 2021 au 
stade omnisports de Lomé. 
Son adversaire s’appelle 
Tempête FC. 

Avec icilome.com
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